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Il y a déjà quelques années que 
l’Équipe de santé familiale      
Nord-Aski parle de la nécessité    
de rénover le Centre médical de 
Hearst. La partie arrière a été       
refaite en 2019, mais la pandémie 
a retardé l’installation des employés 
de l’équipe dans les  nouveaux     
locaux. Toutefois, le rez-de-
chaussée aurait besoin d’être 
amélioré aussi, surtout pour attirer 
de nouveaux professionnels de la 
santé à Hearst. Deux dons signifi-
catifs ont été remis à cet effet,     
soit 100 000  $ de la Fondation     
de la Caisse Alliance de Hearst et 
50 000 $ de Pepco. 
Plusieurs raisons motivent le       
directeur général de l’Équipe        
de santé familiale Nord-Aski, 
Jacques Doucet, à mener de front 
cette quête. « Lorsque l’agence a 
vu le jour en 2011, son personnel 
était formé de 5,35 équivalences à 
plein temps. Aujourd’hui, l’organi-
sation compte 14 employés. Nous 
manquons d’espace, ce qui affecte 
notre capacité à introduire de nou-
veaux programmes et services. Par 
ailleurs, la configuration actuelle 

de l’immeuble, vieux de 48  ans,   
ne permet pas d’intégrer physi- 
quement de nouveaux cabinets    
de médecine familiale au sein du 
présent Groupe de médecins         
de Hearst. Ça, c’est un problème    
majeur qui nuit à nos efforts de   
recrutement et de rétention. » 
Lorsque les responsables du         
recrutement rencontrent des 
médecins potentiels, le sujet        
des infrastructures est toujours   
un important sujet de discussion. 
Les médecins s’interrogent sur les     
installations de médecine familiale 
en place. Selon M. Doucet, il serait 
préférable pour eux de travailler 
en équipe au sein d’une seule et 
même entité de soins de santé. 
«  D’ici 2028, l’Université de 
l’ÉMNO (École de médecine         
du Nord de l’Ontario) prévoit créer 
63 nouvelles places de résidence 
médicale, dont 34 en médecine   
familiale. Ce sont les commu-
nautés avec des installations   
modernes permettant d’offrir des 
expériences d’apprentissage enri-
chissantes qui seront sélectionnées 
pour accueillir ces étudiants. » 

Les gens de la communauté ont   
de la difficulté à obtenir des soins 
primaires à l’heure actuelle, et il 
est d’ordre public que Hearst fait 
face à une inquiétante pénurie de 
médecins. Cette réalité n’est pas 
unique à la municipalité, ce sont 
plus de 200 médecins de famille 
qui manquent dans le Nord de 
l’Ontario. Les données le démon-
trent, 2,3  millions d’Ontariens 
n’ont pas de médecin de famille et 
il est prédit que ce chiffre passera 
à 4,4  millions en 2026. (OMA, 
OCFP, 2023.) Or, la compétition 
que se livrent les municipalités 
pour attirer de nouveaux docteurs 
est féroce.  
Comme l’explique Jacques Doucet, 
la vision de l’Équipe de santé        
familiale Nord-Aski en ce qui      
concerne la constitution désirée du 
Groupe de médecins de Hearst   
est ambitieuse. « Il nous faut entre 
10 et 12 médecins afin de pouvoir     
offrir des soins à l’ensemble des     
7 000 résidents de la région élargie 
de Hearst et afin de pouvoir main-
tenir les services présentement en 
place à l’intérieur de la structure 

de santé locale. Pour convaincre de 
nouveaux médecins à s’établir ici, 
nous devons créer un milieu de 
travail inclusif et sécuritaire, non 
seulement pour le mieux-être des 
fournisseurs de soins, mais égale-
ment dans le but d’améliorer    
l’expérience des patients. » 
Les partenaires impliqués  
estiment à 2 000 000 $ le projet de 
rénovation du Centre médical de 
Hearst. L’Équipe de santé familiale 
Nord-Aski travaille étroitement 
avec la Fondation de l’Hôpital 
Notre-Dame, propriétaire de l’im- 
meuble, dans la recherche de dons 
et dans la préparationde demandes 
diverses de subventions. Une 
chose est certaine, sans dons et 
subventions, le projet n’est malheu- 
reusement pas possible. Jacques 
Doucet a mentionné que les dons 
reçus de Pepco et de la Caisse     
Alliance de Hearst serviront à 
payer une partie des couts associés 
aux rénovations déjà effectuées à 
l’intérieur de la section sud du 
Centre médical de Hearst où se 
trouve maintenant l’Équipe de 
santé familiale Nord-Aski.                 

Rénovations nécessaires pour attirer des médecins 
Par Renée-Pier Fontaine

Ouverture  18 h  derby  19 h 30  5$  pour les 18 ans et plus    
Opening  6:00 pm derby  7:30 pm  $5  for the 18 years old + 

2024

Come join us for 
a night of fun 
and memory!

joignez-nous pour une 
nuit remplie de plaisir 
et de souvenirs !

February 10 fevrier
- Parc Louisbourg Park -

Bondfire
Fireworks
After party with DJ
Snacks
Bar closing 1 am

Feu de joie
Feux d'artifice
Après party avec DJ
Collations
Bar ferme à 1 h

  Billet / Ticket:  $20 chacun/each  |  1,500 billets vendus / tickets sold  |   Permis / Permit: M-858709

Draw - Tirage

TIRAGE  22 h 30
Draw  10:30 pm

Dans un communiqué envoyé aux 
parents, Jérémy Lepage, directeur 
de l’éducation et secrétaire-         
trésorier, annonçait que le 
lundi  8  avril  2024 serait une 
journée pédagogique, étant donné 
qu’il y aura une éclipse solaire     
totale en Ontario. Celle-ci touchera 
principalement les régions du Sud 
et de l’Est de la province. Toute-
fois, même ailleurs, comme chez 
nous dans le Nord, une éclipse  
partielle sera observable et elle 
comportera certains risques. 
Compte tenu des dangers pour la 
vue que présente cet évènement 
astronomique exceptionnel et du 

fait qu’il coïncide avec le   
déplacement des élèves vers la 
maison à la fin de la journée sco-
laire, le Conseil scolaire catholique 
des Grandes Rivières a décidé de 
suivre le pas et de faire du 8 avril 
une journée pédagogique pour 
l’ensemble du Conseil. Cette déci-
sion a été prise afin de garantir la 
sécurité des élèves en leur évitant 
un trajet de retour à la maison    
potentiellement dangereux.  
Pour les écoles de Hearst et    
Mattice, c’est la journée péda-
gogique du 26  avril qui sera    
déplacée au 8 avril.   

Éclipse solaire totale : CSCDGR change 
le 8 avril en pédagogique 
Par Renée-Pier Fontaine

Le Nord vous tient au courant de ce qui se passe !
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Les élus de la Ville de Hearst ont 
approuvé une augmentation de 
13  % au compte de taxe d’eau 
potable pour l’année en cours. En 
contrepartie, celui des égouts  
baissera de 12,7  %. Selon le          
calcul de la Ville, l’augmentation  
et la diminution égalent une      
augmentation de 5 %.   
Depuis quelques années, la Ville de 
Hearst accusait un déficit impor-
tant au niveau du budget du     
service d’eau et d’égouts. Les     
élus n’ont eu d’autres choix 
qu’augmenter le compte de taxe  
du service d’eau et d’égouts 
puisqu’une nouvelle Loi exige que 
le cout des services d’approvision-
nement en eau et des services      
relatifs aux eaux usées doivent 
s’autofinancer, donc une munici-
palité n’a plus le droit de présenter 
un budget déficitaire.  
La Ville de Hearst a adopté en   
juillet  2021 un Plan financier     
conforme aux exigences de la Loi 
de 2002 sur la salubrité de l’eau 
potable du Règlement de           
I’Ontario 453/07.  
Le budget d’eau et d’égouts doit 
être adopté tôt afin d’établir les 
taux en vigueur pour la première 
facture de l’année. Selon la  trésorière   
de la Ville, Mireille Lemieux, 
même si le Plan financier stipule une 
augmentation de 2 % sur le taux 
d’eau, cette augmentation   devrait 
être considérée uniquement comme 
un minimum. Il faut également 
prendre en considération l’augmen- 
tation substantielle de tous les 
couts reliés à l’exploitation de     
l’usine de traitement des eaux.  

Mme Lemieux ajoute dans son 
rapport  : «  L’indice des prix à         
la consommation de l’Ontario        
s’élevait à 6 % en décembre 2022 
et à 3,4 % en décembre 2023. Il 
faut donc s’attendre à ce que nos 
dépenses soient à la hausse.  
Du côté de l’eau, le déficit accumulé 
est significatif ; il est donc suggéré 
d’augmenter les taux d’eau tout en 
diminuant le ratio du taux d’égouts, 
puisque le budget des égouts dis-
pose de surplus accumulés. II serait 
raisonnable, afin de ne pas prendre 
de recul dans la récupération du  
déficit accumulé du côté de l’eau,  
de considérer une augmentation de 
13 % sur le taux d’eau et une réduc-
tion de 12,7 % du ratio des frais 
d’eau pour le taux d’égouts. L’effet 
final du changement de ratio 
représenterait une augmentation 
de 5  % pour les gens ayant les    
services d’eau et d’égouts. » 
La trésorière a préparé un tableau 
qui démontre qu’avec un tel 
ajustement, une personne seule 
qui utilise 1500  gallons d’eau     
verrait une augmentation de 

25,45 $ par année, alors que pour 
une famille de quatre personnes 
qui utilise 5 500  gallons d’eau il 
s’agirait d’une hausse de 64,63 $ 
par année.  
Ses recherches démontrent que les 
frais demeurent inférieurs à ceux 
de Kapuskasing (23  %) et de 
Cochrane (164 %). Elle mentionne 
que les normes environnementales 
ne cessent d’augmenter et que   
l’infrastructure est vieillissante. 
Bien que la Ville de Hearst inves-
tisse annuellement dans l’eau et  
les égouts, les besoins sont plus        
importants que les revenus 
actuels. « Il faut donc graduelle-
ment augmenter les taux afin de 
collecter suffisamment de revenus 
et maintenir les infrastructures qui 
nous permettent d’offrir des ser-
vices sécuritaires à la population », 
conclut-elle dans son rapport. 

Équilibrer les budgets  
Lorsque le gouvernement de    
l’Ontario a obligé les municipalités 
à équilibrer leur budget, la Ville    
de Hearst avait déjà une dette           
importante au niveau du budget 

pour l’eau potable. Toutefois, 
plusieurs communautés se retrou-
vaient dans cette situation, ce qui 
a forcé le gouvernement à offrir un 
délai pour équilibrer leur budget.  
En 2019, la dette était à la hauteur 
de 380 878  $. Malgré une aug-
mentation de la taxe d’eau de 5 %     
l’année dernière, à peine 1 941 $ ont 
été débités de la dette. Cette année, 
la dette de l’eau est à 120 582 $. 
Afin d’éviter des pénalités de la 
province pour le non-respect de 
l’autofinancement, l’augmentation 
de 13 % de la taxe d’eau permettra 
de rembourser plus de la moitié de 
la dette, soit 68 100 $.  
En 2024, il ne devrait rester que     
52 482 $ à rembourser, donc la Ville 
espère être en mesure d’effacer 
complètement la dette au budget 
sur l’eau potable le 1er janvier 2026. 
La taxe d’eau permettra à la    
Ville de collecter 1 490 400  $    
alors que l’exploitation en coutera 
1 422 300 $ pour l’année 2024. Tel 
que le démontre le tableau, le cout 
d’exploitation afin d’obtenir de 
l’eau potable à Hearst a augmenté 
de 312 454 $ de 2021 à 2024, soit 
une moyenne de 104 151,33 $ par 
année.

Hearst : la taxe sur l’eau augmente de 13 %, mais celle des égouts baisse de 12,7 % 
Par Renée-Pier Fontaine et Steve Mc Innis

La Police provinciale de l’Ontario 
détachement de la Baie James a 
procédé à une arrestation pour 
conduite avec facultés affaiblies 
dans le cadre d’un programme 
RIDE. 
Les policiers ont intercepté un 
véhicule qui entrait dans la zone 
du programme RIDE sur la 
route 583 Sud à Hearst. 
Ils ont déterminé que le               
conducteur avait consommé de 
l’alcool. Il a été arrêté et transporté 
au poste de Hearst pour subir 
d’autres tests. 

À la suite de l’enquête, un    
homme de 24 ans de Hearst a été 
accusé des infractions suivantes : 
conduite en état d’ébriété,          
conduite avec taux d’alcool 
supérieur à 0,08, conduite d’un 
véhicule avec du cannabis à portée 
de main, conduite d’un véhicule à 
moteur avec un contenant ouvert 
de boisson alcoolisée, conduite 
d’un véhicule à moteur sans       
permis valide. L’accusé a été libéré 
et doit comparaitre devant la   
Cour de justice de l’Ontario le 
6 mars 2024, à Hearst. 

Le conducteur a fait l’objet d’une 
suspension administrative de son 
permis de conduire pour une  

durée de 90 jours et le véhicule a 
été mis en fourrière pour une 
durée de sept jours. 

Un homme de 24 ans arrêté pour facultés affaiblies sur la 583 Sud 
Par Renée-Pier Fontaine

Année Taxe  
sur l’eau

Cout  
d’exploitation

2019 1 144 278 $ 1 120 975 $
2020 1 163 092 $ 1 089 717 $

2021 1 236 417 $ 1 109 846 $
2022 1 276 961 $ 1 241 855 $
2023 1 325 046 $ 1 323 105 $

2024 1 490 400 $ 1 422 300 $

Il y a quelques semaines la         
propriétaire de CommunicAction, 
Christine Pominville, a reçu la 
nouvelle officielle que la Ville de 
Hearst n’allait pas investir dans 
l’achat de l’équipement requis 
pour permettre la transition au 
NG-911. Soucieuse du sort des 
résidents de sa ville, ainsi que de 
toutes les petites agglomérations 
qui l’entourent, elle trouve que le 
conseil municipal devrait revoir sa 
décision.  
En deux semaines, Mme Pominville 
a recueilli plus 1100 signatures 
pour cette pétition qui demande  
de garder le service 911 à Hearst. 

L’investissement est colossal, mais 
la Ville de Hearst fait partie de 
celles qui ont été approuvées pour 
recevoir des fonds du gouverne-
ment provincial dans le but de 
faire la transition.  
Éric Picard affirme qu’il n’avait pas 
eu la certitude qu’il aurait la sub-
vention lorsque la décision a été 
prise au conseil en octobre 2023. 
Le maire a remercié Christine 
Pominville pour son témoignage et 
d’être venue présenter ses argu-
ments. Aucun échange n’a eu lieu 
lors de la réunion ; des discussions 
sont à venir entre les élus et     
l’administrateur en chef. 

Le contrat du nouveau 9-1-1 
Par Renée-Pier Fontaine

Photo : Ville de Hearst
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Bon, je ne vous apprendrai rien en vous disant que 
notre monde change et se transforme à très grande 
vitesse. Ces changements semblent maintenant faire 
partie de notre mode de vie. Tout change, tout le 
temps… Du moins, c’est comme ça que je le ressens.   
Mais certains changements ont un potentiel de nous 
affecter plus directement. Vous le savez probable-
ment, les derniers mois ont été témoins du 
développement extrêmement rapide d’outils que l’on 
qualifie d’intelligence artificielle (IA). Pour la           
première fois, on peut échanger en langage                 
naturel (comme on parle tous les jours) avec une 
forme d’intelligence artificielle. Et déjà on peut le 
faire par écrit ou avec la voix. Et cela commence à    
apparaitre partout.   
IKEA vient d’annoncer son tout nouvel assistant de 
magasinage IA avec qui vous pourrez jaser et qui vous 
aidera avec le désign, les couleurs, par exemple. On 
teste déjà des médecins IA (les derniers outils 
développés ont déjà passé haut la main les tests 
nécessaires pour pratiquer), des avocats, des            
employés IA, et cela ne fait que débuter. Plus           
pratiquement, il existe des assistants pour, entre 
autres, vous aider à écrire ou à produire des photos. 
Ce genre d’outils, on les voit dans tous les domaines 
et ils apparaissent à un rythme électrisant. En fait, les 
premiers résultats des outils IA sont plus que promet-
teurs. Vraiment prometteur… Et cela fait peur ! 
Doit-on s’inquiéter de l’arrivée des IA dans nos vies ? 
La réponse facile, c’est oui ! Certains parlent même 
d’une transformation qui pourrait changer de façon 
importante l’ensemble de nos vies. Et quand on dit 

importante, certains parlent de la plus importante   
innovation depuis la machine à vapeur ! Je dis cela 
pour que l’on comprenne bien les risques associés à 
ces nouveaux outils. En passant, un risque ne veut pas 
nécessairement dire que cela va se produire, mais que 
cela peut se produire. 
Des gens comme Stephen Hawking, souvent    
considéré comme l’un des plus grands scientifiques 
des 100 dernières années, disaient que l’IA était l’une 
des plus grandes menaces se dressant devant     
l’humanité (« The development of full artificial intel-
ligence could spell the end of the human race… » 
BBC, 2014). 
Dans les chroniques à venir, je vais tenter d’explorer 
avec vous ces différents risques et comment les éviter 
(si c’est possible). 
Texte écrit par une IA… LOL 
 

Marc Bédard, B.A.A, M.Sc. 
Chroniqueur Le Nord et animateur de l’émission 

Demain, c’est maintenant tous les jeudis à midi  
Professeur en administration des affaires   

et gestion à l’Université de Hearst 

Demain, c’est maintenant : L’intelligence artificielle       
va-t-elle changer le monde ? (Partie 1)
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Depuis plusieurs années, la Ville 
de Hearst signe des ententes avec 
le gouvernement fédéral pour le 
recouvrement des couts encourus 
en raison de l’accueil d’évacués des 
Premières Nations des commu-
nautés du Nord. La dernière         
entente avait été signée en 2019 
pour une période de trois ans et 
l’échéance était le 31 mars 2023 
dernier.  
Bien que la Municipalité n’ait pas 
accueilli d’évacués depuis 2022, 
celle-ci est toujours prête à venir 
en aide aux sinistrés des commu-
nautés autochtones. Il est donc de 
mise de signer une nouvelle           
entente de cinq ans, couvrant          
la période du 1er  avril  2023 au         
31 mars 2028.  
Le Conseil a adopté une résolution 
pour la création d’un arrêté muni-
cipal autorisant la signature d’une 
entente de financement avec les 
ministres des Services aux             
Autochtones et des Relations 
Couronne-Autochtones pour le    

recouvrement des couts liés à       
l’évacuation des résidents des    
Premières Nations.  

Parrainage du mobilier  
dans les parcs 

L’objectif principal de la politique 
de parrainage du mobilier des 
parcs proposé est d’établir un 
cadre structuré permettant aux   
entreprises et aux particuliers       
de parrainer l’achat, l’installation 
et l’entretien du mobilier des  
parcs et des sentiers.  
Cette initiative vise à améliorer les 
équipements des parcs, favoriser 
l’engagement de la communauté et 
fournir un mécanisme de finance-
ment durable pour l’entretien           
et le remplacement continus. 
Selon le comité des Parcs et loisirs, 
l’initiative permettra d’améliorer          
concrètement les espaces publics 
et d’offrir aux habitants et aux     
visiteurs des équipements de  
qualité. Elle favorise également             
les améliorations tangibles des           
espaces publics et une collaboration 

accrue entre la communauté et les 
donateurs locaux.  
Sur le plan financier, la politique 
offre, selon Nathalie Coulombe,   
directrice des Parcs et Loisirs, une 
solution durable en garantissant 
un financement continu pour     
l’entretien et le remplacement du 
mobilier des parcs. 

Date de la soirée des  
bénévoles de la Ville 

Cette soirée qui avait toujours eu 
lieu en juin avait été déplacée           
à la fin aout l’an dernier en raison 
de la programmation chargée du          
100e de la Ville de Hearst. Le       
personnel suggère de rapporter la 
soirée en début d’été, soit le jeudi 
13  juin  2024, dans le pavillon    
communautaire. Cette période de 
l’année faciliterait l’organisation 
puisque la saison 2023-2024 du 
centre récréatif sera terminée à ce 
temps et les travaux préparatifs 
pour la saison 2024-2025 ne 
seront pas encore commencés. Les 
élus sont priés de confirmer leur 

disponibilité à cette date ou de 
proposer une date alternative lors 
de la réunion du 6  février 
prochain. 
Entente avec La Corporation 

de distribution électrique 
Les deux parties s’échangent   
des services corporatifs depuis 
plusieurs années. Ces services 
comprennent, entre autres, le    
service de paie, la facturation    
de l’eau et des égouts, la location 
de bureaux, etc. En 2014,   
une entente formelle pour ces 
échanges de service avait été    
négociée et signée. Depuis, cette 
entente est renouvelée à la fin des 
termes, avec une augmentation 
des frais selon le taux d’inflation.  
Puisque l’entente se terminait le    
31 décembre 2023 et que les deux 
parties désirent poursuivre leur 
engagement, la résolution en 
faveur de l’arrêté municipal pour 
conclure une nouvelle entente a 
été adoptée.  

Hearst en bref : entente, mobilier de parc et soirée des bénévoles 
Par Renée-Pier Fontaine

Accusations de conduite avec 
facultés affaiblies 

 — collision à Mattice 
De nouvelles accusations pour 
conduite avec facultés affaiblies 
ont été portées contre un homme 
de Jogues de 29 ans impliqué dans 
la collision entre un véhicule tout-
terrain (VTT) et une camionnette 
survenue en novembre 2023.  
Dans la nuit du 18 novembre 2023, 
la Police provinciale de l’Ontario 
(PPO) détachement de la Baie 
James s’est rendue sur les          
lieux d’une collision entre          
deux véhicules sur le chemin     
Plamondon à Mattice. 

Deux personnes ont été            
transportées par ambulance à un 
hôpital local pour des blessures qui 
ne mettent pas leur vie en danger.  
L’accusé doit comparaitre devant 
la Cour de justice de l’Ontario        
le 14 février 2024, à Hearst.  Il a 
également fait l’objet d’une sus-
pension administrative de 90 jours 
de son permis de conduire. 
Par ailleurs, un homme de 27 ans 
de Mattice a été accusé d’avoir été 
passager sans casque ou avec un 
casque inapproprié. 
Enfin, le conducteur de la    
camionnette, un homme de 26 ans 
de Val Côté a été accusé des          

infractions suivantes  : ne pas 
rester sur les lieux de l’accident, 
omission de signaler l’accident, 
non-assistance à la personne en 
danger, conduite imprudente   
causant des lésions corporelles. 
Contrôle routier pour bruit 

excessif 
Le 25  janvier  2024, peu avant         
22  h, la Police provinciale de      
l’Ontario de la Baie James a 
procédé à un contrôle routier    
d’un véhicule qui accélérait 
bruyamment sur le chemin       
Gouvernement à Kapuskasing. 
Une enquête plus poussée a révélé 
que le véhicule n’avait pas de          

silencieux et que le pare-chocs     
arrière était attaché avec une   
courroie à cliquet à la porte de la 
boite de sa camionnette.  
À la suite de l’enquête, un jeune 
homme de 18 ans de Kapuskasing 
a été accusé des infractions   
suivantes : conduite d’un véhicule 
dangereux, silencieux inadéquat, 
utilisation d’une plaque non   
autorisée pour le véhicule, absence 
de garde-boue, bruit inutile.   
L’accusé doit comparaitre devant 
la Cour de justice de l’Ontario 
(Cour des infractions provinciales) 
à Kapuskasing à une date 
ultérieure. 

PPO en bref : nouvelles accusations, bruit excessif 
Par Renée-Pier Fontaine

La Ville de Hearst remettra des 
parcomètres sur la rue Prince. La 
situation a suffisamment changé 
en matière de stationnement sur 
cette artère pour justifier un 
paiement permettant de laisser   
un véhicule sur le bord de la rue 
Prince. Certaines plaintes en ce qui 
concerne la sécurité avaient été 
remises au cours des derniers 
mois. 
Les parcomètres ont été déplacés 
en 2019, en raison de la faible      
utilisation des espaces de station-
nement munis de parcomètres   
sur le côté nord de la rue Prince, 
entre les rues 10e et 11e. Avec la            
construction du Centre professionnel 

Lacroix-Morin et l’achalandage au 
gym situé dans le Centre Cézar, 
plusieurs plaintes étaient reçues 
concernant le stationnement à    
cet endroit ; les situations         
problématiques ont depuis cessé.  
Maintenant, plusieurs étudiants et 
enseignants de l’École secondaire 
catholique de Hearst se station-
nent sur la rue Prince, puisque 
c’est gratuit. Toutefois, certains 
résidents de ce secteur se              
sont plaints en affirmant qu’il est 
difficile de sortir de leur entrée, 
voire dangereux.  
Pour cette raison, l’administration 
planifiait réinstaller des parco-
mètres à cet endroit au printemps 

prochain. Le conseiller Lauzon a 
vérifié, et la Municipalité a des 
parcomètres en stock prêts à être 
installés. 
Pour sa part, M. Claude Brochu, 
un résident de ce secteur, a soumis 
une plainte écrite à la Municipalité 
au sujet du stationnement en        
bordure de la rue ainsi que de la 
vitesse de la circulation à cet            
endroit. Dans sa lettre, M. Brochu 
demande d’interdire le station-
nement sur le côté nord de la rue 
Prince, comme c’est le cas sur le 
côté sud, et de trouver une solution 
au sujet de l’excès de vitesse des 
automobilistes. 
Un capteur de vitesse sera donc    

installé ; le conseiller Lauzon dit 
que cette méthode fonctionne 
assez bien dans les quartiers de la 
ville où ils sont placés.

Le retour des parcomètres sur la rue Prince 
Par Renée-Pier Fontaine
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C’est une petite victoire pour          
les communautés francophones 
partout au pays. Le parti libéral   
accepte l’amendement au projet de 
loi C-35, qui garantit le finance-
ment à long terme des services      
de garde en français en situation 
minoritaire. 
Mercredi matin, la ministre de        
la Famille, des Enfants et du 
Développement social, Jenna Sudds, 
a annoncé que son gouvernement 
acceptait l’amendement au projet 
de Loi sur l’apprentissage et la 
garde des jeunes enfants au Canada 
(C-35), mis de l’avant par le sénat. 
«  Il s’agit de veiller à ce que les 
communautés minoritaires de 
langue officielle aient accès à l’édu-
cation préscolaire et aux services de 
garde d’enfants, quel que soit leur 
lieu de résidence », a-t-elle lancé en 
mêlée de presse. 
Depuis que le projet de loi amendé 
avait été renvoyé à la Chambre    
des communes, le gouvernement 
libéral refusait, jusqu’à aujourd’hui, 
d’indiquer s’il appuyait ou rejetait 
la proposition du Sénat. 

Une avancée importante 
Quelques semaines plus tôt, la 
Fédération des communautés   
francophones et acadienne (FCFA) 

et la Commission nationale des 
parents francophones (CNPF) 
avaient lancé une campagne      
d’action auprès des élus fédéraux 
afin qu’ils appuient l’amendement. 
« C’est vraiment une avancée très 
importante que le gouvernement 
confirme qu’il acceptera l’amende-
ment, soutient la présidente de la 
FCFA, Liane Roy. Pour nous par 
contre, il est trop tôt pour crier    
victoire, parce que le processus   
législatif n’est pas terminé. » 
De son côté, René Cormier, le        
sénateur du Nouveau-Brunswick 
qui avait proposé l’amendement, 
accueille favorablement l’annonce 
de la ministre Sudds. 
« Cet amendement, visant à ajouter 
les mots “ communautés de langue 
officielle en situation minoritaire ” 
(CLOSM) à la première phrase de 
l’article 8 de cette législation, est 
sans conteste le fruit d’un travail de 
concertation et de collaboration », 
peut-on lire dans un communiqué 
du bureau du sénateur. 
«  Les communautés de langue      
officielle en situation minori-     
taire ne demandent pas un         
privilège avec cet amendement, 
ajoute René Cormier dans le     
communiqué, elles demandent 

simplement que les programmes et 
services d’apprentissage et de garde 
des jeunes enfants, notamment 
ceux destinés aux CLOSM, soient 
financés à long terme pour assurer 
l’avenir de leurs enfants. » 
François Larocque, l’avocat qui 
avait recommandé cet ajout au 
comité en octobre dernier, se dit lui 
aussi enthousiaste. 
« Je trouve que ça fait un projet de 
loi qui est plus cohérent pour les 
minorités de langues officielles,   
déclare-t-il. C’est un gain énorme. 
Ces quelques mots-là qui ont été 
ajoutés à l’article 8 de la loi vont  
engager le financement à long 
terme des programmes de garde et 
des programmes d’apprentissage et 
de garde pour les jeunes enfants de 
communauté de langues officielles 
en situation minoritaire et pour    
les enfants autochtones aussi  »,    
affirme l’avocat et professeur        
titulaire à la Faculté de droit           
de l’Université d’Ottawa. 

Le NPD et le Bloc québécois 
confirment leur soutien 

Bien que le gouvernement libéral 
ait accepté le projet de loi tel      
qu’amendé par le Sénat, le proces-
sus législatif n’est pas terminé.      
La Chambre doit maintenant        

débattre de la motion proposée 
avant de tenir un vote sur cette 
dernière. 
Le texte devra recevoir une   
majorité des votes des députés de la 
Chambre des communes avant 
d’être renvoyé au Sénat, pour    
ensuite recevoir la Sanction royale. 
De leur côté, le Nouveau Parti     
démocratique (NPD) et le Bloc 
québécois ont confirmé leur appui 
à la motion au projet de loi. 
«  Le Bloc Québécois soutiendra   
l’amendement visant à assurer       
le financement à long terme    
des garderies francophones hors 
Québec. Nous sommes aux côtés 
des Acadiens et des communautés  
francophones du Canada  », sou-
tient le porte-parole du Bloc 
Québécois en matière de Langues 
officielles, Mario Beaulieu. 
Alexandre Boulerice, député 
néodémocrate de Rosemont–   
La Petite-Patrie, a pour sa part     
reconnu en mêlée de presse   
mercredi que c’était une priorité 
pour les francophones partout au 
pays. 
La date prévue pour le débat en 
Chambre n’est pas encore connue. 

Garderie : les libéraux acceptent la motion qui garantit le financement des francophones 
Chantallya Louis – Francopresse
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Ascenseurs en panne, rampes trop 
rares, trottoirs trop hauts, escaliers 
dans le métro : c’est le quotidien 
des millions de Canadiens handi-
capés, confrontés chaque jour à 
l’accessibilité insuffisante des 
villes. Les municipalités tentent 
d’agir, mais les obstacles restent 
nombreux. 
« Une ville accessible à tous      
n’existe pas au Canada », tranche 
Heather Walkus, présidente natio-
nale du Conseil des Canadiens 
avec déficiences. 
Environ huit-millions de          
Canadiens vivent avec un         
handicap, soit 27 % des individus 
de 15 ans et plus, selon les données 
de 2022 de Statistique Canada. 
Ces chiffres ont doublé en dix ans 
et « vont continuer à augmenter en 
raison du vieillissement de la   
population », prévient Victoria 
Fast, professeure agrégée au       
Département de géographie de  
l’Université de Calgary, en Alberta. 
Cette population subit chaque jour 
des problèmes pour se déplacer en 
ville. « Un banal trajet peut devenir 
mission impossible. Nous sommes 
toujours exclus alors que l’accessi-
bilité est un droit humain            
fondamental», appuie Heather 
Walkus. « Nous ne sommes pas  
capables de participer pleinement 
à la vie de la société, à cause de 
l’aménagement urbain qui n’a pas 
été conçu pour les personnes 
handicapées », poursuit-elle. 

Contraintes patrimoniales 
Si la situation varie d’une ville à 
l’autre, « toutes les municipalités 
ont encore beaucoup à faire pour 
être pleinement accessibles, 
quelles que soient leur taille et la 
grosseur de leur population »,      
affirme Victoria Fast. 
« L’enjeu problématique, c’est de 
mettre à jour les infrastructures 
existantes, c’est toujours com-
pliqué et cher », complète Paula 
Negron-Poblete, professeure à   
l’École d’urbanisme et d’architec-
ture de paysage de l’Université de 
Montréal. 
Dans l’est du pays, les nombreux 

sites patrimoniaux constituent un 
défi de taille. Heather Walkus     
explique qu’il est « administrative-
ment et techniquement complexe» 
d’adapter des édifices vieux de 
plusieurs siècles. 
« Les protections patrimoniales 
nous limitent à certains égards », 
confirme Melissa Myers, conseil-
lère en accessibilité pour la         
municipalité régionale d’Halifax, 
en Nouvelle-Écosse. 
À l’ouest, les bâtiments                  
relativement plus récents sont        
« plus faciles à faire évoluer »,      
remarque Heather Walkus. 
D’un bout à l’autre du pays, les 
carences des transports en com-
mun sont également nombreuses. 
À Toronto, seules 13 des 70 sta-
tions du réseau de métro, entré en 
service en 1954, sont accessibles 
aux personnes qui vivent avec un 
handicap. 

Des lois inefficaces 
Pressées d’agir, certaines 
provinces ont adopté des législa-
tions spécifiques, obligeant les 
villes à élaborer des plans d’acces-
sibilités et à mettre en place des 
comités. 
L’Ontario a promulgué la première 
loi provinciale sur le sujet en 2005. 
Le Manitoba lui a emboité le pas 
en 2013, suivi de la Nouvelle-
Écosse en 2017, de la Colombie-
Britannique en 2021 et de la 
Saskatchewan en fin d’année 
dernière. Des discussions sont en 

cours dans plusieurs autres 
provinces. 
L’Ontario veut devenir totalement 
accessible d’ici 2025. La Nouvelle-
Écosse, qui a le taux de personnes 
handicapées le plus élevé du pays, 
d’ici 2030. 
Mais ces lois ne constituent pas 
nécessairement un gage de réus-
site. Un rapport, publié en   
décembre 2023, a révélé qu’il était 
« pratiquement certain » que   
l’Ontario n’atteindrait pas son    
objectif. « Les municipalités ont 
besoin de plus de soutien pratique 
et financier de la province », 
défend Stephen O’Brien, président 
de l’Association des gestionnaires 
municipaux, secrétaires et trésori-
ers de l’Ontario. 

Méconnaissance du  
handicap 

Aux yeux de Victoria Fast, ce     
sont les « champions locaux » qui 
feront la différence : « Si quelqu’un 
avec un handicap arrive à            
mobiliser la communauté, les 
villes repenseront vraiment leur            
environnement. » 
Selon les experts interrogés, la  
méconnaissance du handicap et 
des obstacles auxquels sont       
confrontées les personnes à        
mobilité réduite explique en      

partie l’inadaptation des villes 
canadiennes. « On réduit souvent 
ces personnes aux utilisateurs de 
fauteuil roulant. On oublie toutes 
celles ayant une déficience audi-
tive, visuelle, cognitive ou mentale, 
déplore Victoria Fast. Pourtant, 
elles ont aussi besoin d’aménage-
ments spécifiques si elles veulent 
se déplacer librement. » 
Heather Walkus pointe de son côté 
le manque de formation des plani-
ficateurs et des gestionnaires   
municipaux. « Ils ne savent pas   
reconnaitre un environnement   
urbain inadapté et encore moins 
identifier les endroits et les   
infrastructures à réaménager en 
priorité », regrette-t-elle. 

Écouter les personnes  
concernées 

« Les petites municipalités  
n’ont souvent qu’une poignée 
d’employés portant plusieurs   
casquettes », rejoint Stephen 
O’Brien en Ontario. 
Heather Walkus appelle les   
municipalités à associer davantage 
les personnes handicapées à toutes 
les facettes de leur travail, de la 
conception initiale des projets à    
la prise de décision finale.  
Elle salue à cet égard la   
multiplication des comités consul-
tatifs sur l’accessibilité. Composés 
de citoyens handicapés, ils passent 
au crible tous les plans d’aménage-
ment. « Nous pouvons enfin nous 
assoir avec les maires, les élus, les 
ingénieurs pour faire valoir   
notre point de vue », se félicite la 
responsable. 
Paula Negron-Poblete rappelle 
également que s’adapter aux   
personnes en situation de handi-
cap peut bénéficier à d’autres 
publics, comme les ainés ou les 
parents avec poussette. 

La ville accessible, une utopie ? 
Marine Ernoult – Francopresse

Entre 2012 et 2022, le nombre de Canadiens déclarant un handicap 
a doublé. Cette population subit chaque jour des problèmes pour se 
déplacer en ville.  Photo : Karabo Spain – Pixabay
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Le 2  février, eCampusOntario 
(ECO) a organisé la toute première 
édition de la conférence franco- 
ontarienne Citoyenneté 3.0 dans 
l’édifice du Globe And Mail à 
Toronto. Cet évènement a réuni des 
experts en nouvelles technologies, 
des chercheurs, des spécialistes   
de l’éducation et des intervenants   
du milieu franco-ontarien pour  
explorer les défis et les oppor-      
tunités liés à l’intégration des   
technologies éducatives. 

Des défis persistants 
Des inquiétudes ont été soulevées 
concernant les disparités entre    
les ressources disponibles pour les 
institutions franco-ontariennes 
par rapport à leurs homologues 
anglophones et bilingues. 
Les établissements francophones 
de la province se trouvent confron-
tés à une lacune significative         
en matière de ressources en 
français, ainsi qu’à des opportu-
nités limitées de développement         
professionnel. 
« Notre objectif aujourd’hui, c’est 
de nous concentrer sur comment 
rendre cette citoyenneté plus       
inclusive et plus équitable pour   
les minorités francophones dans 
cette ère numérique qui est en  
constante évolution  », souligne 
Megan Cotnam-Kappel, profes-
seure à l’Université d’Ottawa. 
«  Ce type d’évènements nous     
permet de réfléchir ensemble     
aux conditions indispensables        
à l’épanouissement de tous les 

membres de nos communautés en 
tant que citoyens numériques. » 

Une plateforme de  
réseautage 

Avec une participation de     
250  personnes, à la fois en   
présentiel et en ligne, le réseautage 
entre les différents participants 
était l’un des aspects les plus        
remarquables de cette conférence. 
Dans une interview accordée à       
l-express.ca, Andrea Krasznai,    
associée responsable du volet  
d’apprentissage expérientiel dans 
le contexte minoritaire franco-
phone au sein d’eCampusOntario, 
déclare qu’il est très important de 
rassembler tous les membres de la 
communauté francophone autour 
de cette thématique pour tisser de 
nouveaux liens de partenariats, 
renforcer les liens existants et 
créer des ressources communes 

pour se soutenir les uns les autres. 
«  Nous profitons également de    
cet évènement pour rappeler à 
tous nos membres et partenaires 
que nous disposons de fonds        
relatifs à l’éducation ouverte, pour 
la création des ressources éduca-
tives libres en français (REL) dans 
le but de combler les lacunes quant 
à l’expérience utilisateur des fran-
cophones qui peinent à trouver des 
ressources en français », souligne 
Andrea Krasznai. 

L’IA au service des            
établissements francophones 
La discussion sur la thématique    
de l’intelligence artificielle (IA) a 
été l’un des moments forts de cet 
évènement. Les intervenants ont 
souligné l’impact positif de l’IA sur 
les institutions francophones et son 
importance dans la redéfinition 
des paradigmes éducatifs, offrant 

des opportunités innovantes pour 
l’apprentissage, la recherche et la 
gestion institutionnelle. 
Hosni Zaouali, président de   
Voilà Learning et de Tech-   
AdaptiKa, estime que l’IA a le     
potentiel d’améliorer l’efficacité des 
processus éducatifs, personnaliser 
l’expérience d’apprentissage et    
faciliter l’accès à l’information.    
Ce qui permettra aux institu-   
tions francophones d’élever leur 
standard éducatif, de préparer les 
apprenants aux compétences du 
futur, et de renforcer leur position-
nement sur la scène nationale. 
Azza Youssef, superviseure des 
programmes et des services aux 
étudiants au Collège La Cité    
et modératrice de la table    
ronde sur ChatGPT lors de cet 
évènement, souligne que l’intel-
ligence artificielle permettra aux 
établissements francophones 
d’améliorer leurs offres de services 
et de rester à l’affut des nouvelles 
technologies. 
«  De plus en plus d’institutions 
d’enseignement postsecondaire    
et universitaire francophones en   
Ontario manifestent un intérêt 
grandissant pour la façon dont     
le ChatGPT pourrait être intégré 
dans le cadre pédagogique, visant 
ainsi à optimiser les méthodes 
d’apprentissage dans un environ-
nement de plus en plus 
numérique. » 

Citoyenneté 3.0 : défis franco-ontariens autour des technologies éducatives 
Par Hamza Ziad - IJL – Réseau.Presse – l-express.ca

Le panel de discussion lors de la session de retour d’expérience  
Photo : Hamza Ziad, l-express.ca

Le 1er  février était le jour de      
l’entrée en vigueur du Règlement 
de l’Ontario  389/23 pris en      
vertu de la Loi de 2023 sur la   
Convention sur le recouvrement 
international des aliments destinés 
aux enfants et à d’autres membres 
de la famille. 
Coïncidence, comme l’a noté la 
juge Julie Thorburn de la Cour 
d’appel de l’Ontario, ce même 
1er février, plusieurs membres de 
la magistrature ainsi que des 
leadeurs de la communauté 
franco-ontarienne se sont rassem-
blés au Collège Massey pour saluer 
le consul de France à Toronto, 
Bertrand Pous, entré en fonction 
en septembre dernier. 
Réciprocité judiciaire limitée 
aux pays de langue anglaise 

Comment recouvrer une pension 
alimentaire lorsqu’un ex-conjoint 

et ses enfants sont en Ontario        
et que l’autre ex est en France ou 
l’inverse ? 
Depuis plus d’un quart de             
siècle, des juristes et justiciables   
de l’Ontario demandaient une     
réciprocité judiciaire avec la 
France pour que les ordon-    
nances alimentaires des tribunaux 
ontariens soient reconnues par les 
tribunaux de France et vice versa. 
Lorsque la France a démontré un 
intérêt à conclure une entente avec 
notre province, l’Ontario n’était 
malheureusement pas disposée      
à considérer la possibilité d’une 
entente de réciprocité judiciaire 
avec un pays de langue française. 
Alors et jusqu’au 31 janvier 2024, 
la pratique générale était de con-
clure de telles ententes avec des 
pays de langue anglaise. 
Pour obtenir la réciprocité judiciaire 

entre l’Ontario et la France, la 
diplomatie et la politique ont dû 
s’aligner. 
Un long cheminement juridique 
Comme l’a expliqué la juge 
Thorburn, il a fallu attendre : 
• que la Convention de La 
Haye sur le recouvrement interna-
tional des aliments destinés aux 
enfants et à d’autres membres de 
la famille soit conclue en 2007, 
• que l’Union européenne 
signe cette Convention en 2011, 
• que le Canada signe cette 
convention en 2017, 
• que le Parlement canadien 
ajoute à la Loi sur le divorce des 
dispositions relatives aux langues 
officielles et incorpore dans le 
droit fédéral la Convention sur le 
recouvrement international des ali- 
ments destinés aux enfants et à 
d’autres membres de la famille et 

la Convention de 1996 concernant 
la compétence, la loi applicable, la 
reconnaissance, l’exécution et la 
coopération en matière de respon-
sabilité parentale et de mesures de 
protection des enfants. 
• Enfin, il a fallu que 
l’Assemblée législative de l’Ontario 
adopte, l’année dernière, la Loi    
de 2023 sur la Convention sur le 
recouvrement international des  
aliments destinés aux enfants et      
à d’autres membres de la famille.  
«  Aujourd’hui est donc le début   
de la réciprocité judiciaire entre 
l’Ontario et des pays de langue 
française, en commençant par la 
France. Monsieur le consul, tout 
en célébrant le début de votre 
mandat dans la capitale de notre 
province, nous avons donc une 
autre raison de fêter l’amitié 
France-Ontario. » 

Début de la réciprocité judiciaire entre l’Ontario et la France 
Par Gérard Lévesque - IJL – Réseau.Presse – l-express.ca

 Visitez notre site Web :                                                lejournallenord.com
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Moins de neige en hiver, plus de feux au printemps  
Marine Ernoult – Francopresse
Le manque de neige pourrait être 
le signe d’une nouvelle saison     
des feux hors norme cette année. 
Tout dépendra des conditions 
printanières. Un autre phénomène 
inquiète les scientifiques  : les       
incendies zombies qui couvent 
sous la neige tout l’hiver et peuvent 
se rallumer au printemps. La crise 
climatique favoriserait ce type 
d’évènements. 
Les forêts canadiennes sont loin 
d’être tirées d’affaire. D’est en ouest, 
le manque de neige pourrait se 
traduire par une saison des feux par-
ticulièrement intense au printemps.  
« Ce n’est pas toujours le cas, mais 
si l’on regarde les tendances du 
passé, les années El Niño à faible 
enneigement sont associées à une 
plus grande superficie brulée  », 
révèle Ellen Whitman, chercheuse 
au sein du Service canadien des 
forêts de Ressources naturelles 
Canada, en Alberta.  

Selon la scientifique, dans le sud et 
l’ouest des Territoires du Nord-
Ouest, de même que dans le     
nord de l’Alberta, l’épaisseur        
du manteau neigeux est inférieure 
de 10 à 20  centimètres à la 
moyenne. 
«  Nous avons un enneigement 
bien en deçà de la normale sur     
une assez large partie de l’ouest   
du Canada. C’est même assez  
spectaculaire à certains endroits », 
constate la spécialiste.  
Les prévisions météorologiques ne 
rassurent pas Ellen Whitman : « Nous 
anticipons du temps très chaud au 
cours des prochaines semaines, 
avec plus de précipitations sous 
forme de pluie que de neige. » 

Printemps chaud et sec 
hautement à risque  

L’ensemble du pays se trouve dans 
une situation similaire. Philippe 
Gachon, professeur au Départe-
ment de géographie de l’Université 

du Québec à Montréal, parle 
d’« année exceptionnellement sèche, 
en particulier dans les territoires 
du nord ». 
« Les conditions fluctuent énormé-
ment, mais cette année nous avons 
moins de neige que d’habitude », 
confirme l’hydroclimatologue.  
Il rappelle que le mois de      
décembre 2023 a été le plus chaud 
jamais enregistré au Canada 
depuis le début des relevés 
météorologiques. 
Philippe Gachon s’inquiète de la 
sècheresse hivernale que traverse 
présentement le pays. Car plus la 
neige est abondante, plus le risque 
d’incendie diminue. Inversement, 
moins il y a de neige, plus ce risque 
augmente. Au printemps, la fonte 
des neiges permet en effet         
d’humidifier les sols.   
L’épaisseur de la neige n’est pas le   
seul facteur qui entre en ligne       
de compte. Tout va dépendre des 
précipitations et des températures 
de l’air au printemps. 
« Des températures élevées associées 
à un déficit de pluie pourraient   
entrainer une disparition rapide de 
la neige à partir du mois d’avril,    
ce qui donnerait lieu à des feux de 
forêt inhabituellement précoces », 
observe Philippe Gachon.  
«  Il suffira d’un peu de vent ou 
d’un orage pour que les feuilles     
et les aiguilles [de conifères] s’en-
flamment. C’est un combustible 
extrêmement inflammable, car 
complètement déshydraté après 
avoir passé l’hiver sous la neige », 
poursuit-il.  
C’est exactement le scénario         
catastrophe qui s’est produit en 
2023 lorsque 18 millions d’hectares 
de forêt canadienne sont partis en 
fumée.  

Des feux qui refusent  
de mourir 

Les chercheurs prévoient par 
ailleurs une saison d’enneigement 

plus tardive et plus courte dans les 
années à venir à cause du réchauf-
fement climatique. 
«  Cette perte continue de neige 
dans un climat qui se réchauffe 
signifie que les feux de forêt 
bruleront pendant de nombreux 
jours supplémentaires chaque 
année au Canada, surtout dans le 
nord », affirme Philippe Gachon.  
Un autre phénomène préoccupe 
les scientifiques  : les incendies 
zombies, surnommés ainsi, car ils 
semblent ressusciter d’entre les 
morts.  
Ces feux souterrains se déclarent 
durant l’été et couvent sous la 
neige pendant tout l’hiver,      
même lorsque le thermomètre 
tombe à -40 °C.  
« Il y en a actuellement dans le sud 
des Territoires du Nord-Ouest, où 
la sècheresse est extrême et une  
accumulation de neige un peu     
réduite par rapport à la normale », 
détaille Ellen Whitman.  
Comment ces incendies peuvent-
ils survivre au froid glacial de 
l’hiver arctique ? Ellen Whitman 
explique que les tourbières des 
hautes latitudes contiennent beau-
coup de matière organique, qui 
sert de combustible, et d’oxygène, 
qui entretient la combustion.  
« La neige et la litière de mousse  

et d’aiguilles constituent des   
barrières qui protègent ces feux 
des conditions hivernales défavo-
rables, comme la pluie ou l’excès 
d’humidité, et limitent les pertes 
de chaleur », ajoute-t-elle.  

Compliqué à combattre  
Une étude parue dans la revue   
Nature en 2021 a montré que des 
températures estivales extrêmes, 
qui entrainent des sècheresses in-
tenses et allongent la saison des 
feux, favorisent particulièrement 
les incendies zombies. 
« C’est alarmant, car ils peuvent 
ressurgir en surface au printemps 
suivant si le temps est de nouveau 
chaud, sec et venteux  », avertit 
Ellen Whitman.  
Ces feux, presque impossibles à 
repérer sur les images satellites    
et situés dans des zones éloignées 
et d’accès compliqué, sont difficiles 
à combattre.  
D’après les résultats de l’étude, ils 
raseraient des superficies relative-
ment restreintes. Ils seraient     
responsables, selon une moyenne 
établie entre 2002 et 2018,   
de moins de 1  % des surfaces 
brulées dans les Territoires du 
Nord-Ouest et en Alaska. Mais ce 
chiffre varie fortement selon les 
années – atteignant jusqu’à 38 %. 
La hausse des températures pour-
rait entrainer une augmentation 
du phénomène à l’avenir, alors que 
l’Arctique se réchauffe à un rythme 
plus de deux fois supérieur au 
reste du monde. 
«  Les incendies zombies sont 
étroitement liés à la sècheresse et 
aux années de grands incendies, 
pour lesquels nous observons une 
tendance prononcée à la hausse 
avec le dérèglement climatique », 
indique Ellen Whitman. 
Pour l’instant, le phénomène 
épargne l’est du Canada, « mais  
les conditions pourraient devenir 
favorables s’il y a toujours moins 
de neige et de précipitations  », 
prévient Philippe Gachon.

Le manque de neige actuel associé à un printemps chaud et sec    
pourrait provoquer des feux de forêt intenses et précoces.  
Photo : Mehdi Mehenni

Ellen Whitman s’inquiète des 
feux zombies qui persistent en 
ce moment dans les Territoires 
du Nord-Ouest. Ils sont diffi-
ciles à combattre et peuvent 
ressurgir au printemps.  
Photo de courtoisie
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  HISTORIQUE   
À l’époque, la boutique de vêtements féminins était dirigée par sa fondatrice, Mme Rachel Catellier. Depuis, La Boutique a connu quelques           
propriétaires et en 2004, Ted Wilson’s Men’s Wear achète l’entreprise qui proposera une plus grande sélection de vêtements, seulement féminins, 
comparativement au choix offert chez Ted Wilson Men’s Wear.

Profil d’entreprise : Marybelle mode féminine

L’importance de l’achat local  

Clientèle loyale

Chaque jour est un défi – on ose croire que d’une année à l’autre les       
enjeux seront moins grands, mais il y en a toujours des différences. Entre 
autres, le magasinage en ligne. La covid-19 a également apporté son lot 
de défis dont la fermeture des commerces pendant environ quatre mois, 
ensuite le ramassage en bordure de rue, puis le travail de la maison qui 
a fait en sorte qu’un style décontracté est devenu beaucoup plus      
populaire et que le port de vêtements mode n’était plus nécessaire. 
Heureusement, les tendances plus élégantes, les tenues de soirée      
semblent revenir en force cette année. Toutefois, les prix de la nourriture 
et de l’essence ne cessent d’augmenter, donc les gens en ont moins pour 
l’habillement. 

L’achat local est très important sinon, ça serait la fermeture des      
commerces. Il faut garder le centre-ville vivant. Tous les dollars dépensés 
dans la communauté reviennent dans la communauté, par exemple au 
niveau de la création d’emplois, l’établissement des commerces, la      
variété des produits dans nos magasins. L’économie locale n’en sera que 
meilleure. Les gens locaux devraient prendre le temps de visiter nos       
magasins et constater la variété et les prix qui sont offerts localement. 

Utilisation des réseaux sociaux

Nous avons une page Facebook qui devrait être un peu plus exploitée. 
En raison du manque de temps, il est difficile d’utiliser tout son               
potentiel.   
En général, la radio communautaire est plus souvent utilisée contrairement 
au journal Le Nord en raison de l’heure et la journée de tombée.   
Le manque de temps rend difficiles les publications FB même si je sais 
que ça fonctionne et que je constate son importance. Étant une PME, le 
peu de personnel rend cette tâche plus ardue. Fierté communautaire

Notre ville me rend fière. Nous avons une belle ville où le déplacement 
se fait facilement autant à la marche qu’en voiture. On oublie le trafic, le 
bruit. J’aime me rendre à l’extérieur de ma ville, mais je suis toujours 
contente de revenir chez moi. La distance ne me dérange pas !

Propriétaires :  
Mona Wilson 
Tom Wilson  

Emplacement :  
825 rue George  

Fondateurs :  
Mona et Tom Wilson

Créateur d’emplois

Nous sommes deux employées dans le magasin et à l’occasion, une 
troisième personne se joint à nous. Cette dernière chevauche Ted Wilson 
Men’s Wear et Marybelle.

Marybelle mode féminine 
828 rue George 
705 362-8020 
facebook.com/100057338505200

Quels sont les défis rencontrés depuis l’ouverture de votre commerce ?  

Nous avons encore de la clientèle loyale, de nouvelles clientes aussi ; ça 
bouge ! Nous tentons de maintenir un bon service pour, justement,      
maintenir notre clientèle.

Pourquoi une jeune famille devrait-elle s’établir à Hearst ?
Hearst, c’est la tranquillité ! Les familles de notre petite communauté 
profitent d’une éducation des niveaux primaire à postsecondaire, d’un 
accès aux infrastructures, aux parcs, lacs et rivières à proximité du          
centre-ville. Le déplacement est tellement simple. De plus, il y a de bons 
emplois diversifiés qui s’offrent, la possibilité d’avancement professionnel 
est plus plausible que dans un grand centre dont le bassin d’employés 
est beaucoup plus large.  
Une jeune famille peut faire une belle vie dans notre communauté avec 
tous ces avantages et encore plus. 



La Saint-Valentin se célèbre de 
1001  façons ! En 2024, pourquoi 
ne pas souligner cette fête la fin de 
semaine suivant le 14 février avec 
un délicieux brunch thématique en 
famille ? Voici quelques sugges-
tions pour vous inspirer… et vous 
mettre l’eau à la bouche !  
BOISSONS COLORÉES 
Optez pour des boissons mettant  
le rose ou le rouge à l’honneur  :    
vin rosé, mout de pomme pétillant    
additionné de quel ques gouttes    
de sirop de grenadine, café ou    
chocolat chaud avec de la crème 
fouettée rose (ajoutez-y simple-
ment une ou deux gouttes de         
colorant alimentaire), smoothie  
ou lait frappé aux fraises, etc.  
FRUITS EN FOLIE 
Entiers, en salade, en morceaux, 
en jus… les fruits sont indispen- 
sa bles dans un brunch digne de    
ce nom ! Pour demeurer dans           
le thème de la Saint-Valentin,     
misez sur les baies rouges ou roses 
(fraises, framboises), les cerises, le 
melon d’eau, le pamplemousse 
rose ou la grenade, par exemple.  
PROTÉINES VARIÉES 
Agrémentez votre brunch de la 
Saint-Valentin avec des œufs, du 
bacon, des charcuteries, des cre-
tons, du saumon (fumé ou en   
gravlax), des fèves au lard, du     
fromage, du yogourt… les options 
protéinées — et exquises — sont   
illimitées ! Présentez le tout joli-
ment (dans des assiettes de service 
en céramique rouge, par exemple).  
PAINS ET COMPAGNIE 
Offrez une sélection de produits 

gourmands comme des gaufres, 
des rôties, des croissants, des 
crêpes, du pain doré, des muffins 
et des viennoiseries en tous genres. 
Présentez-les sur des plateaux     
décorés de pétales de rose ou           
de petits cœurs à la cannelle, et    
accompagnez-les de savoureuses 
confitures, de coulis ou de gelées 

(rouges ou roses, bien sûr !). 
 
Visitez dès aujourd’hui vos épiceries, 
vos boulangeries, vos fruiteries, 
vos pâtisseries et vos fromageries 
locales pour dénicher tous les    
produits qui feront de votre 
brunch un succès !

Suggestions de menus pour un brunch  
de la Saint-Valentin en famille
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Votre budget est plutôt serré et             
vous cherchez des moyens de célébrer  
la Saint-Valentin sans vous ruiner ?   
Plusieurs solutions abordables ou       
gratuites sont à votre portée pour passer 
un moment de qualité avec l’être aimé.  
Cadeaux : un poème, une lettre 
d’amour, une chanson, un montage     
vidéo, une composition musicale, un 
dessin, un bricolage… utilisez vos            
talents créatifs pour concevoir un           
cadeau unique qui fera plaisir à                
votre douce moitié !  

Activités : il existe une foule d’activités 
peu couteuses qui vous permettront     
de passer de beaux moments avec         
votre partenaire. Organisez une soirée 
de divertissements à la maison        
(cinéma, karaoké, jeux de société, 
etc.), promenez-vous dans la nature ou 
visitez une exposition, par exemple.   

Repas : au lieu d’aller au restaurant, 
optez pour des mets prêts-à-manger ou 
cuisinés par vous-même, et dégustez-
les avec votre partenaire en tête-à-tête 
sans risquer de vous faire déranger (un 
avantage de taille, il faut l’avouer !).   
Comme vous pouvez le constater, ce 
n’est pas sorcier de célébrer la Saint-  
Valentin sans casser sa tirelire !

Comment souligner  
la Saint-Valentin  
sans trop dépenser ? Vous aimeriez vous sentir irrésistible 

pour votre soirée de la Saint-Valentin? 
Pour que votre partenaire succombe 
instantanément à votre charme,   
misez sur l’expertise des pros de        
la beauté !  
Maquillage : recourir aux services 
d’un ou d’une artiste du maquillage 
est un must pour avoir une appa-
rence élégante. Les meilleurs produits 
et techniques mettront à coup sûr 
vos atouts en valeur !  
Coiffure : offrez-vous un balayage, 
des mèches ou une coloration com-
plète et faites rafraichir votre coupe, 

au besoin. Puis, pour vous donner 
l’allure d’une vedette, optez pour 
une mise en plis plus élaborée que 
d’habitude. Après tout, c’est la Saint-
Valentin !  
Vêtements : quoi de mieux qu’une 
séance de magasinage en compa-
gnie d’un ou d’une styliste qui vous 
aidera à choisir des tenues flatteuses 
et tendance ? Grâce à son regard      
aiguisé et à son sens du style, vous 
aurez un look sensationnel de la tête 
aux pieds !  
Manucure : la touche finale d’une 
mise en beauté ? De belles mains aux 

ongles soignés ! Que vous vouliez 
laisser ceux-ci au naturel ou les colo-
rer, ou encore opter pour des ongles 
artificiels en acryli que, une experte 
saura assurément les sublimer !  
Visitez vos spécialistes de la beauté 
locaux pour briller de 1000  feux le 
14 février !

Offrez-vous une mise en beauté  
professionnelle pour la Saint-Valentin !

-Fleurs de soie 

-Chocolat, bonbons 

-Décor, fourniture de  

bricolage 
-Cartes de souhaits 

-Nouvelle collection de 

TY Babies de St-Valentin 

-Cadeaux d’enseignants 

pour leurs élèves

Venez voir notre  
sélection des plus  

beaux cadeaux pour la  
Saint-Valentin !



12   LEJOURNALLENORD.COM   |   JEUDI 8 FÉVRIER 2024

La nature est un des éléments de 
bienêtre qui qualifie la vie des 
habitants du corridor de la 
route 11. Entre les bouts de forêts 
et les nombreuses rivières se sont 
construites les petites aggloméra-
tions qui composent la région. Ses 
habitants se doivent d’aimer faire 
des activités de plein air, ne serait-
ce qu’un peu, afin de profiter de ce 
que le Nord a à offrir. Ann Parker 
utilise son expérience d’éducatrice 
à la petite enfance pour guider et 
enseigner à ses clients les bienfaits 
sur la santé mentale que la nature 
peut leur procurer. 
La consultante kapuskoise a       
travaillé dans le milieu des services 
de garde durant 20 ans : elle était 
propriétaire des 12 centres Rayon 
de soleil à travers le Nord de    
l’Ontario. En tant que directrice 
générale, elle devait s’occuper du 
bienêtre de ses employés et c’est 
dans l’exercice de ses fonctions de 
gestionnaire que l’idée lui est 
venue d’offrir des consultations en 
nature. « Mon entreprise s’appelle 
Northern Serenity Wholeness. 
J’offre des sessions thérapeutiques 
en nature, mais je ne suis pas une 
thérapeute, je tiens à le préciser. 
J’ai travaillé avec des écoles, des 
éducatrices à la petite enfance. 
Quand j’ai vendu mes centres 
Rayon de Soleil, c’est une associa-
tion francophone à l’éducation des 
services à l’enfance de l’Ontario 
(AFÉSEO) à Ottawa qui l’a pris. 
J’ai offert beaucoup de sessions      
à Ottawa, Sudbury, Thunder Bay, 
etc. » 
Ann aime travailler en                   

collaboration avec d’autres           
entrepreneurs pour offrir des      
expériences complètes à sa clien-
tèle. « Ça donne la chance aux gens 
d’explorer divers aspects, pas juste 
mes enseignements. Je prépare 
une retraite cet été avec Sylvie 
Lamothe, qui fait du paddle boat, 
on prépare toutes sortes d’acti-
vités. C’est très important pour 
moi de faire des collaborations. » 
Lorsqu’elle envisageait ses           
objectifs d’avenir pour ses centres 
Rayon de Soleil, Mme Parker avait 
toujours comme priorité l’amélio-
ration de la qualité de ses services 
selon des guides pédagogiques. Un 
élément l’a bien marquée, celui de 
voir l’enfant comme un être capa-
ble et plein de potentiel. « Avant 

d’être capable de voir un enfant ou 
quelqu’un d’autre comme un être 
potentiel, il faut être capable de se 
voir soi-même comme cela. C’est là 
la base du problème. Peu de gens 
se connaissent en tant que per-
sonne, on a de la misère à savoir ce 
que c’est l’amour de soi, mettre des 
limites, communiquer la vérité. 
Ensuite quand on parle d’émo-
tions, l’intelligence émotionnelle, 
comment on fait pour gérer ça ? Je 
me sentais comme si je n’étais pas 
capable d’avoir de la qualité à 
cause de ça. » 
En quittant les centres de garderie 
et leur gestion, Mme Parker a pris 
du temps pour elle-même. Son    
intention était de parcourir le 
chemin de la découverte de soi, 

afin d’être en meilleure position 
pour aider les autres. « La thérapie 
en nature c’est ce qui m’a   
accrochée le plus, c’est celle qui 
m’a guérie le plus, c’est avec elle 
que j’apprends le plus. C’est pour 
cette raison que j’ai écrit un livre et 
que je travaille avec passion pour 
transmettre ça aux autres le plus 
possible. Mon livre est disponible 
sur Amazon, mais je l’ai envoyé à 
une maison d’édition pour le faire 
publier et je suis en train de     
monter dix modules qui viennent 
avec le livre », explique la guide en 
nature. 
Les activités en nature qu’Ann 
Parker organise sont interactives. 
Elle prend l’exemple de la con-
nexion avec les arbres  : «  Je te    
demande de trouver un arbre    
qui t’interpelle. Avec cet arbre-là, 
je vais te demander de faire la      
connexion avec tes cinq sens  : le 
toucher, le regarder, le ressentir et 
l’écouter. Je te demande de t’assoir 
avec l’arbre et d’écouter ce qu’il a à 
te dire. Dans le cahier, les gens 
écrivent ce qu’ils ressentent et     
il y a une section libre pour    
l’expression de soi. » 
L’entreprise de Mme Ann Parker 
évolue au rythme de ses ambitions, 
chaque personne ayant aimé   
l’expérience de se reconnecter avec 
la nature la motive à continuer    
ses enseignements. Elle prépare 
d’autres livres et des activités qui 
seront organisées près de chez 
vous. Suivez sa page Facebook 
Northern Serenity Wholeness pour 
rester à l’affut de tout ce qu’elle  
entreprend.

Les bienfaits thérapeutiques de la nature 
Par Renée-Pier Fontaine - IJL – Réseau.Presse – Journal Le Nord

Photos : gracieuseté d’Ann Parker
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PPlluussiieeuurrss  tteerrmmeess  ppeeuuvveenntt  ddééffiinniirr  
AAmméélliiee  PPoommeerrlleeaauu,,  oorriiggiinnaaiirree              
ddee  llaa  rrééggiioonn  ddee  HHeeaarrsstt,,  ééttaabblliiee                
àà  MMaaggoogg..  EEllllee  œœuuvvrree  ddaannss  llee              
ddoommaaiinnee  ddeess  aarrttss  àà  tteemmppss  pplleeiinn  
ddeeppuuiiss  uunnee  ddoouuzzaaiinnee  dd’’aannnnééeess..  
MMuullttiiddiisscciipplliinnaaiirree,,  ssaa  ppaassssiioonn  
ppoouurr  llaa  ssccuullppttuurree  ddee  rroocchhee  ss’’eesstt  
ttrraannqquuiilllleemmeenntt  ddiirriiggééee  vveerrss  llaa  
ccrrééaattiioonn  dd’’oobbjjeettss  eenn  ccéérraammiiqquuee,,  llee  
mmééddiiuumm  ddaannss  lleeqquueell  eellllee  ppeeuutt  
rrééeelllleemmeenntt  ss’’eexxpprriimmeerr..  
AAmméélliiee  aa  ppaasssséé  ssoonn  eennffaannccee  ddaannss  
llaa  ccaammppaaggnnee  ddee  JJoogguueess,,  ppaassssaanntt  
bbeeaauuccoouupp  ddee  tteemmppss  ddaannss  lleess  bbooiiss  
aavveecc  ssaa  ffaammiillllee,,  ddoonntt  llee  ppaattrriiaarrcchhee  
ééttaaiitt  cchhaasssseeuurr  eett  ttrraappppeeuurr  ccoomm--
mmeerrcciiaall..  QQuuaanndd  AAmméélliiee  aa  eeuu  
1133  aannss,,  llaa  ppeettiittee  ffaammiillllee  pprreenndd  llaa  
rroouuttee  eett  ppaarrtt  ss’’iinnssttaalllleerr  àà  LLéévviiss,,  
ddaannss  llaa  rrééggiioonn  ddee  QQuuéébbeecc..  CCiinnqq  
aannss  pplluuss  ttaarrdd,,  qquuaanndd  sseess  ppaarreennttss  
rreettoouurrnneenntt  ddaannss  llee  NNoorrdd  ddee            
ll’’OOnnttaarriioo,,  AAmméélliiee  rreessttee  ddeerrrriièèrree      
eett  eennttaammee  sseess  ééttuuddeess  ppoosstt--                  
sseeccoonnddaaiirreess..  DDiippllôômmééee  eenn  aarrttss        
vviissuueellss  ddee  ll’’UUnniivveerrssiittéé  CCoonnccoorrddiiaa,,  
eellllee  ddéécciiddee  ddee  ccoommpplléétteerr  uunn  
ddiippllôômmee  dd’’ééttuuddeess  pprrooffeessssiioonnnneelllleess  
ppoouurr  ttrraavvaaiilllleerr  llaa  rroocchhee,,  uunnee          
ppaassssiioonn  qquuii  ll’’aanniimmaaiitt  ddeeppuuiiss  sseess  
1166  aannss..  
««  DDeeppuuiiss  22001144--22001155,,  jjee  mmee  ddééddiiee  
àà  mmaa  ccaarrrriièèrree  eenn  aarrttss,,  jj’’aaii  ddéécciiddéé  
ddee  ffaaiirree  ççaa  àà  tteemmppss  pplleeiinn..  CCee  nn’’eesstt  
ppaass  aarrrriivvéé  dduu  jjoouurr  aauu  lleennddeemmaaiinn  ;;  
lleess  cchhoosseess  éévvoolluueenntt  bbiieenn  ppoouurr  mmooii  
ddeeppuuiiss  qquuee  jj’’aaii  ffaaiitt  ccee  cchhooiixx--llàà..  
QQuuaanndd  jj’’aaii  ccoommmmeennccéé  àà  mmeettttrree  

pplluuss  ddee  tteemmppss  ssuurr  mmaa  ccaarrrriièèrree  eenn  
aarrtt,,  jj’’aaii  eexxpplloorréé  llaa  ccéérraammiiqquuee  eett  jj’’aaii  
vvrraaiimmeenntt  aaiimméé  ccee  mmééddiiuumm--llàà..  JJ’’aaii  
aapppprriiss  ppaarr  mmooii--mmêêmmee,,  ttoouutt  eenn  
pprreennaanntt  qquueellqquueess  ffoorrmmaattiioonnss   »»,,  
eexxpplliiqquuee  ll’’aarrttiissttee..  
CCee  qquuii  llaa  ffaasscciinnee  ddaannss  llaa  
ccéérraammiiqquuee,,  cc’’eesstt  ddee  ffaaiirree  ddeess          
eemmpprreeiinntteess  dd’’uunn  ppeeuu  nn’’iimmppoorrttee  
qquuooii  eett  jjoouueerr  aavveecc  ççaa  ppoouurr  ccrrééeerr  
ddeess  ssccuullppttuurreess..  ««   JJ’’aaii  ccrréééé  ddeess  
mmoouulleess  ppoouurr  ddeess  ppaarrttiieess  ddee  ccoorrppss,,  
ttrraannqquuiilllleemmeenntt  ççaa  ss’’eesstt  aasssseemmbblléé  
ppoouurr  ffaaiirree  ddeess  ssccuullppttuurreess  qquuii  
rreesssseemmbblleenntt  àà  ddeess  ppaarrttiieess  ddee  
ccoorrppss,,  mmaaiiss  ffoossssiilliissééeess..  QQuuaanndd  jjee  
ssuuiiss  aarrrriivvééee  àà  ccee  rrééssuullttaatt,,  jj’’ééttaaiiss  
vvrraaiimmeenntt  ccoonntteennttee,,  oonn  ddiirraaiitt  qquuee  
ççaa  eexxpprriimmaaiitt  uunnee  iiddééee  qquuee  jj’’aavvaaiiss  
eenn  mmooii  ddeeppuuiiss  lloonnggtteemmppss  eett  qquuee  
jj’’aavvaaiiss  mmiiss  llee  ddooiiggtt  ddeessssuuss..  »»  
SSoonn  eexxpplloorraattiioonn  ss’’eesstt  ppoouurrssuuiivviiee  

ddaannss  llaa  ccrrééaattiioonn  ddee  mmoouulluurreess,,  ssuurr  
ddeess  mmooddèèlleess  fféémmiinniinnss,,  ttoouujjoouurrss  
iinnssppiirrééee  ppaarr  ll’’hhiissttooiirree  ddee  llaa  TTeerrrree  
eett  ddee  llaa  nnaattuurree..  SSoonn  ttaalleenntt  eenn  
ccéérraammiiqquuee  nnee  ssee  lliimmiittee  ppaass  aauuxx  
pprroojjeettss  aarrttiissttiiqquueess  eett  aauuxx  eexxppoossii--
ttiioonnss  ::  AAmméélliiee  ffaabbrriiqquuee  ddeess  ccoolllleecc--
ttiioonnss  ddee  vvaaiisssseellllee  eenn  ccéérraammiiqquuee  
uuttiilliittaaiirree  qquuii  ssoonntt  vveenndduueess  ddaannss  
ddeess  bboouuttiiqquueess  àà  SShheerrbbrrooookkee  eett  àà  
MMaaggoogg..  
AAvveecc  llee  tteemmppss,,  ssoonn  lliieenn  aavveecc  sseess  
rraacciinneess  nnoorrdd--oonnttaarriieennnneess  ss’’iinntteenn--
ssiiffiiee  eett  eellllee  aavvoouuee  qquu’’àà  ccee  tteemmppss--ccii  
ddee  ll’’aannnnééee,,  llee  NNoorrdd  lluuii  mmaannqquuee..  
««   JJee  vvaaiiss  ttoouujjoouurrss  vviissiitteerr  mmeess      
ppaarreennttss  àà  VVaall  CCôôttéé  ll’’hhiivveerr,,  jj’’aaii      
ttoouujjoouurrss  eeuu  uunn  aattttaacchheemmeenntt  aauu  
tteerrrriittooiirree..  JJ’’aaii  ppaasssséé  bbeeaauuccoouupp  ddee  
tteemmppss  ddaannss  llee  bbooiiss  eett  ccrreeuuxx  ddaannss  
llee  bbooiiss,,  ddaannss  ddeess  ccaammppss..  ÇÇ’’aa  ééttéé  
vvrraaiimmeenntt  mmaarrqquuaanntt  ppoouurr  mmooii,,  
cc’’eesstt  qquueellqquuee  cchhoossee  qquuee  jjee  ppoorrttee,,  
mmêêmmee  ssii  jjee  ssuuiiss  ppaarrttiiee  àà  1133  aannss,,  jjee  
ppoorrttee  eennccoorree  ccee  rraappppoorrtt  aavveecc  llee  
lliieeuu..  JJ’’aaiimmee  ççaa  rreevveenniirr  àà  HHeeaarrsstt..  »»  

ÉÉttaanntt  ttrraavvaaiilllleeuussee  aauuttoonnoommee,,  
AAmméélliiee  nn’’aa  ppaass  llee  tteemmppss  ddee              
ss’’eennnnuuyyeerr..  DDeeppuuiiss  ttrrooiiss  aannss,,  eellllee  
eennsseeiiggnnee  llaa  ssccuullppttuurree  dd’’aarrtt  àà  ll’’UUnnii--
vveerrssiittéé  ddee  SShheerrbbrrooookkee  ppeennddaanntt  
uunnee  sseessssiioonn  eett  aanniimmee  ddeess  aatteelliieerrss  
eenn  ccoollllaabboorraattiioonn  aavveecc  ddiivveerrss                
oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess..    
««JJee  ddéévveellooppppee  ddeess  pprroojjeettss  aarrttiiss--
ttiiqquueess  ddaannss  cceess  oorrggaanniissmmeess,,  qquuii  
œœuuvvrreenntt  eenn  ssaannttéé  mmeennttaallee,,  ppaauu--
vvrreettéé,,  eettcc..,,  ppoouurr  ddoonnnneerr  aaccccèèss  àà  
ll’’aarrtt  àà  ttoouutteess  lleess  ttrraanncchheess  ddee  llaa  
ccoommmmuunnaauuttéé  eett  cc’’eesstt  ssoouuvveenntt  àà  

ttrraavveerrss  ddeess  ssuubbvveennttiioonnss  qquuee  jjee  
ppeeuuxx  rrééaalliisseerr  ccee  ttyyppee  ddee  pprroojjeett..  »»  
AAmméélliiee  ppllaanniiffiiee  sseess  aannnnééeess  eenn  
ffoonnccttiioonn  dd’’iiddééeess  ddee  pprroojjeettss  eett  vviitt  
aauu  rryytthhmmee  ddee  ccee  qquu’’eellllee  eennttrree--
pprreenndd..  ««  LLee  ttrraavvaaiill  dd’’uunnee  aarrttiissttee  nnee  
ssee  lliimmiittee  ppaass  aauu  tteemmppss  qquu’’eellllee  
ppaassssee  eenn  aatteelliieerr  ::  eellllee  ddooiitt  aauussssii  
rrééddiiggeerr  ddeess  tteexxtteess,,  ffaaiirree  ddeess  aappppeellss  
ddee  ddoossssiieerrss,,  eettcc..  PPoouurr  sseess  aatteelliieerrss  
ddaannss  llee  ccoommmmuunnaauuttaaiirree,,  eellllee  pprréé--
ppaarree  llee  mmaattéérriieell  eett  vvaa  pprréésseenntteerr  
ll’’aaccttiivviittéé..  ÇÇaa  ooccccuuppee  ppaass  mmaall  mmeess  
sseemmaaiinneess  eett  mmêêmmee  llaa  ffiinn  ddee              
sseemmaaiinnee  aauussssii,,  ççaa  ddéébboorrddee..  CC’’eesstt  
ppaarrffooiiss  ddiiffffiicciillee  ddee  ddééccrroocchheerr  
lloorrssqquuee  ttuu  eess  ttrraavvaaiilllleeuussee  aauuttoo--
nnoommee,,  ddoonncc  jjee  ddiiss  ssoouuvveenntt  qquuee  llee  
ttrraavvaaiill  eenn  aatteelliieerr  eesstt  uunnee  ssoorrttee  ddee  
vvaaccaanncceess  »»,,  ddiitt  AAmméélliiee  eenn  rriiaanntt..  
SSoonn  iinnssppiirraattiioonn  eesstt  ttiirrééee  ddee          
ll’’hhiissttooiirree  ddee  llaa  TTeerrrree,,  ddee  llaa  ggééoolloo--
ggiiee  eett  dduu  tteemmppss  qquuee  pprreennnneenntt  lleess  
ffoorrmmaattiioonnss  ggééoollooggiiqquueess  ppoouurr  ssee  
ccrrééeerr,,  mmaaiiss  aauussssii  ll’’eexxppéérriieennccee  ssuurr  
TTeerrrree  ddeess  êêttrreess  hhuummaaiinnss,,  llee  ddeeuuiill,,  
llaa  ffrraaggiilliittéé,,  lleess  ééllaannss  ccrrééaattiiffss,,  eettcc..  
««  CC’’eesstt  ccoommmmee  uunn  mmééllaannggee  ddee  ttoouutt  
ççaa..  JJee  pprreennddss  bbeeaauuccoouupp  mmoonn            
iinnssppiirraattiioonn  aauupprrèèss  ddeess  ggeennss  qquuee  jjee  
rreennccoonnttrree  lloorrss  dd’’aaccttiivviittééss  ddaannss  lleess  
oorrggaanniissmmeess  ccoommmmuunnaauuttaaiirreess..  DDeess  
ggeennss  aavveecc  ddeess  hhiissttooiirreess  ddee  vviiee  
cchhaarrggééee,,  uunniiqquuee,,  ccee  qquuii  mmee  ttoouucchhee  
eett  mmee  ddoonnnnee  eennvviiee  ddee  ccoonnttiinnuueerr..  »»  
  LLaa  rriivviièèrree  MMiissssiinnaaiibbii  aa  ééttéé  uunnee    
ddééccoouuvveerrttee  ppoouurr  eellllee  ddaannss  lleess  
ddeerrnniièèrreess  aannnnééeess,,  lloorrss  ddee  ssoonn  pprree--
mmiieerr  ppaassssaaggee  ssuurr  sseess  eeaauuxx..  AAmméélliiee  
sseenntt  qquu’’eellllee  aa  vvééccuu  uunnee  eexxppéérriieennccee  
iinntteennssee..  PPoouurr  eellllee,,  cc’’eesstt  uunn  eennddrrooiitt  
ssppéécciiaall  eett  hhaabbiittéé..  ««  BBeeaauuccoouupp  ddee  
vvooyyaaggeemmeenntt  ss’’eesstt  ffaaiitt  ssuurr  cceettttee    
rriivviièèrree,,  ppaarr  lleess  AAuuttoocchhttoonneess  eett  lleess  
ccoouurreeuurrss  ddeess  bbooiiss..  CC’’eesstt  uunnee  iinnssppii--
rraattiioonn  ppoouurr  mmooii,,  llaa  ccoonnnneexxiioonn  
eennttrree  llee  nnoorrdd  eett  llee  ssuudd  dduu  ppaayyss..  CCeett  
ééttéé  jj’’iirraaii  eenn  eexxppééddiittiioonn  jjuussqquu’’àà  
MMoooossoonneeee  eenn  ccaannoott  aavveecc  FFoollllooww  
HHeerr  NNoorrtthh,,  uunnee  eexxppéérriieennccee  qquuee  
jj’’aatttteennddss  aavveecc  iimmppaattiieennccee..  AAuussssii,,  
ddeerrnniièèrreemmeenntt,,  jjee  ttrraavvaaiillllee  àà  iinnccoorr--
ppoorreerr  àà  mmoonn  aarrggiillee  ddee  llaa  tteerrrree  
pprréélleevvééee  ssuurr  lleess  bboorrddss  ddee  llaa  MMiissssii--
nnaaiibbii..  LLeess  ssccuullppttuurreess  iissssuueess  ddee  cceess  
rreecchheerrcchheess  sseerroonntt  pprréésseennttééeess  ddaannss  
mmeess  pprroocchhaaiinneess  eexxppoossiittiioonnss..  »»  
PPoouurr  ddoonnnneerr  uunnee  mmeeiilllleeuurree  iiddééee  
ddee  ttoouutt  ccee  qquu’’eellllee  ffaaiitt,,  ssaa  ppaaggee  
FFaacceebbooookk  pprrooffeessssiioonnnneellllee  AAmméélliiee  
PPoommeerrlleeaauu  ––  AArrttiissttee  ddéémmoonnttrree  
bbiieenn  ssoonn  ttrraavvaaiill,,  eett  eellllee  vveenndd  sseess  
ccrrééaattiioonnss  ssuurr  llaa  ppllaatteeffoorrmmee  ddee  
vveennttee  eenn  lliiggnnee  EEttssyy..  EEllllee  ccoommppttee  
bbiieenn  aauussssii,,  uunn  jjoouurr,,  ffaaiirree  ddee  llaa        
GGaalleerriiee  881155  àà  HHeeaarrsstt  uunnee  vviittrriinnee  
ddaannss  llee  NNoorrdd  ppoouurr  ssoonn  aarrtt..  

L’artiste-sculpteuse-potière Amélie Pomerleau 
Par Renée-Pier Fontaine

Amélie Pomerleau a démontré son installation : La matière qui 
nous compose est indomptable. Été 2022 pendant la biennale des 
artistes des Cantons-de-l’Est. Le dernier projet d’exposition au 
Musée des beaux-arts de Sherbrooke. Photos de courtoisie

Dans l’installation, il y a plus de 120 mains en céramique flottant 
autour du canot de cèdre. Sous le canot, il y a des pierres Honey-
comb qu’elle a trouvées à Hearst.
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Dans le temps comme dans le temps une chronique de Serge Morissette  
Le gymnase de l’école secondaire de Hearst dans les années 50 et 60

Équipe de basketball (garçons) 1962  - filières personnelles de Serge 
Morissette

Vous avez des informations à nous faire parvenir ? Contactez-nous à info@hearstmedias.ca
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Résurgence de la rougeole 
en Europe : faut-il  
s’inquiéter ?

L’Europe est moins concernée ? Faux 
Les données les plus récentes proviennent d’annonces de l’UNICEF et 
de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), en décembre : elles font 
état de 30 fois plus de cas de rougeole dans la « région européenne » 
de l’OMS, soit 30 600  cas recensés en 2023, contre seulement             
900 en 2022. 
Comme deux des trois premiers pays de la liste sont le Kazakhstan 
(plus de 13 000  cas) et le Kirghizistan (3800), deux anciennes 
républiques soviétiques qui font partie de la « région européenne » de 
l’OMS, mais qui sont à plus de 5000 km de la France, et comme le 
deuxième pays est la Russie (6100 cas), il n’en fallait pas plus pour que 
des internautes parlent de « désinformation ». 
Cela dit, on observe bel et bien une tendance en Europe de l’ouest, 
même si elle est plus modeste. Par exemple, le Royaume-Uni rapporte, 
pour 2023, près de 370 cas, dont le tiers sont à Londres, contre une 
cinquantaine en 2022. Dans l’ensemble, ce sont 41 des 53  États       
membres de cette « région européenne » qui ont signalé des cas de 
rougeole en 2023. 
Réagissant à ces alertes, Santé publique France a publié un                
communiqué le 26 janvier : un peu plus d’une centaine de cas ont été 
recensés en 2023, mais le pays « bénéficie d’une couverture vaccinale 
chez les nourrissons » jugée satisfaisante, « proche de l’objectif à          
atteindre pour éliminer la maladie ».  

Le taux de mortalité, le chiffre le plus important ? Faux 
Certes, la majorité des cas ne se traduiront que par ces fameuses      
éruptions cutanées qui apparaissent après quelques jours. Mais une 
infection à la rougeole peut provoquer une encéphalite dans un cas sur 
1000, des problèmes de surdité et de vision, et un décès dans un cas 
sur 3000. Le Centre américain de contrôle des maladies estime le taux 
de décès chez les enfants entre 1 et 2 par 1000.  
Mais la donnée la plus importante à prendre en compte est ailleurs : 
la rougeole est la maladie humaine la plus contagieuse connue. Une 
personne peut en contaminer jusqu’à 18 autres (contre, en moyenne, 
2 pour la grippe). Et il n’existe pas de traitement. C’est là que la           
vaccination à grande échelle fait une différence  : si une personne       
contaminée n’a dans son entourage que des personnes vaccinées, le 
virus aura peu de chances d’atteindre 18 autres personnes.  
Le rapport de l’OMS de décembre faisait état de 21 000 hospitalisations 
dans la zone européenne et de 5  décès (4 au Kirghizistan,                            
1 en Arménie).  
En temps normal, c’est de l’Afrique et de l’Asie qu’on s’inquiète : l’OMS 
estime que la rougeole a fait 121 000 morts dans le monde en 2021, la 
grande majorité dans des pays à faible revenu. Avant la généralisation 
de la vaccination, on estimait à plus de 2 millions le nombre annuel 
de décès liés à la rougeole dans le monde. 

Haute couverture vaccinale signifie sécurité ? Ça dépend 
À première vue, une couverture vaccinale à 95 % semble                           

encourageante, et le taux d’efficacité du vaccin est estimé à 93 % 
avec une dose et à 97 % avec deux. 

Mais il suffit d’une légère baisse pour qu’une personne contaminée 
voie augmenter son risque d’en contaminer d’autres : c’est manifeste-
ment ce qui se passe au Royaume-Uni, où la couverture vaccinale chez 
les enfants a décliné à 85 %, et où c’est encore plus faible dans certains 
quartiers de Londres, poussant l’Agence de sécurité sanitaire à lancer 
une alerte il y a quelques semaines.  
C’est parce que, même avec des taux en apparence élevés, une               
résurgence qui se mesure en dizaines de milliers de cas nécessitant une 
hospitalisation —voire en centaines de milliers, si la tendance se      
maintient— signifie qu’il y aura inévitablement des gens subissant des 

effets secondaires graves, de même que des décès. La chose a     
été mesurée à travers le monde depuis les années 1980 : il y a une        
corrélation statistique entre la baisse de la couverture vaccinale et la 
hausse du nombre de cas.  
Ce n’est pas par hasard si plusieurs des éclosions de la dernière      
décennie —dont une au Québec en 2015 dans la région de Joliette— 
l’ont été dans des communautés sous-vaccinées, voire pas vaccinées. 
Dans l’État américain de l’Ohio, une éclosion à la fin de 2022 s’est      
soldée par 85 cas, dont 80 chez des non-vaccinés. Au Québec, note le 
ministère de la Santé, en dehors de ces éclosions, les quelques rares 
cas depuis 2001 sont des gens « ayant acquis la maladie à l’étranger ». 

Un effet covid ? Probablement 
Les mouvements d’opposition aux vaccins contre la covid   
pourraient-ils avoir eu un impact à la baisse sur la vaccination contre 
des maladies infantiles comme la rougeole ou la diphtérie ? La chose 
est suggérée depuis deux ans, quoique jusqu’ici difficile à démontrer : 
comme le  notait un rapport de l’UNICEF et de l’OMS en juillet 2022, 
les ressources humaines dévolues à la lutte contre le coronavirus et   
les mesures de confinement ont contribué en 2020-2021 au plus       
important recul en 30 ans des campagnes de vaccination infantile dans 
les pays les plus pauvres. 
Mais aux États-Unis, les témoignages s’accumulent de pédiatres et de 
médecins qui rencontrent davantage qu’avant des parents fermement 
opposés à toute forme de vaccination. La tendance avait été notée 
avant la pandémie, mais semble avoir été nourrie par celle-ci. Les 
médecins ne blâment pas tant les parents que les campagnes de      
désinformation qui ont le champ libre sur les réseaux sociaux. 
 
L’un des arguments récurrents des mouvements antivaccins depuis 
des années est que la vaccination n’aurait pas permis de combattre 
les maladies infectieuses : ce serait plutôt l’amélioration des mesures 
d’hygiène qui aurait fait tout le travail. Le Détecteur de rumeurs du 
13 janvier 2021 s’est penché sur ce que l’Histoire —et la statistique— 
en disaient.

Avec les alertes lancées en décembre et janvier sur une 
recrudescence « inquiétante » de la rougeole en          

Europe, le premier réflexe de plusieurs sur les réseaux 
sociaux aura été de minimiser : soit parce que ces cas 

sont loin de chez eux, soit parce que la rougeole est 
rarement mortelle. Que peut-on décoder de ces 

chiffres, s’est demandé le Détecteur de rumeurs.Par Pascal Lapointe

PRENEZ GARDE À LA DÉSINFORMATION. LE JOURNAL LE NORD EST UNE SOURCE FIABLE !
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FONDUE PARMESAN EN 
CROUTE DE NOIX

 MENU spécial  
de la semaine

MARDI 13 FÉVRIER
HAMBURGER / CHEESEBURGER

MERCREDI 14 FÉVRIER
LASAGNE AUX FRUITS DE MER

JEUDI 15 FÉVRIER
HAMBURG STEAK AVEC PATATES 
PILÉES ET LÉGUMES Lundi au jeudi  

11 h à 19 h 
Vendredi et samedi  

11 h à 21 h

SSiittuuéé  aauu  2255,,  99ee  RRuuee  
àà  HHeeaarrsstt

VENDREDI 16 FÉVRIER
SUSHIS - GRANDE VARIÉTÉ

OOuuvveerrtt  dduu  lluunnddii    
aauu  ssaammeeddii  !!

LUNDI 12 FÉVRIER
CHILI

Réservez votre repas dès aujourd’hui ! 
Appelez-nous 705  221-7679 

ou scannez le code QR :

Thème : Saint-Valentin / 5 lettres

Réponse du mot caché : AMOUR

RÈGLES DU JEU : 
 
Vous devez remplir toutes les cases vides en 
plaçant les chiffres  1 à 9 une seule fois par 
ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boite de 9 cases.  
Chaque boite de 9 cases est marquée d’un 
trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boite pour vous aider. Ne pas 
oublier  : vous ne devez jamais répéter les 
chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boite de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 860

A 
Admiration 

Affection 
Aimer 
Ami 

Attachement 
Attirance 

B 
Ballon 

Bonheur 
Bouquet 

C 
Cadeau 

Câlin 
Caresse 

Carte 
Célébration 
Champagne 
Chandelle 

Charme 
Chocolat 

Cœur 
Compliment 

Couple 
Cupidon 

D 
Désir 

Douceur 
E 

Émotion 
Événement 

F 
Fête 

Février 
Fiançailles 

Fidélité 
Fleur 

G 
Gâteau 

I 
Invitation 

J 
Joie 

L 
Lettre 

Liaison 
Lien 

P 
Parfum 
Partage 

Partenaire 
Passion 
Pensée 

R 
Rencontre 

Romantique 
Rose 

Rouge 

S 
Séduction 

Sentimental 
Sincérité 

Sortie 
Souhaits 
Souper 
Sourire 

Surprise 
T 

Tendresse 
U 

Union

ÉTAPES DE PRÉPARATIONÉTAPES DE PRÉPARATION   
1. Tapisser un moule carré de 23 cm (9 po) d’une pellicule de plastique. 
2. Dans une casserole, faire fondre le beurre. Ajouter la farine et cuire pendant             
1 minute à feu moyen en remuant. Ajouter le lait graduellement, en fouettant. Cuire 
en brassant constamment jusqu’à ébullition. Ajouter le parmesan, le cheddar et la    
muscade. Remuer jusqu’à ce que le fromage soit fondu. Poivrer. 
3. Verser le mélange dans le moule. Couvrir d’une pellicule de plastique et presser 
avec une spatule pour que la surface soit lisse et uniforme. 
4. Réfrigérer au moins 3 heures ou jusqu`à ce que le mélange soit ferme. 
5. Démouler et couper en quatre carrés, puis couper chaque carré en quatre triangles 
ou en cœur. 
ENROBAGE 

      1. Plonger chaque morceau dans la farine, les tremper dans les œufs battus puis dans 
la chapelure. Déposer sur la plaque. Une fois tous les morceaux enrobés de chapelure, 
les plonger de nouveau dans les œufs battus, puis les enrober de noix hachées. 

2. Dans une poêle, dorer les fondues dans l’huile à feu moyen de 1 à 2 minutes de 
tous les côtés. Servir avec la salade de pousses.

INGRÉDIENTS INGRÉDIENTS   
- 75 ml (1/3 tasse) de beurre 
- 125 ml (1/2 tasse) de farine 
- 310 ml (1 1/4 tasse) de lait 
- 750 ml (3 tasses) de parmigiano reggiano, râpé 
- 250 ml (1 tasse) de cheddar fort, râpé 
- 1 pincée de muscade 
-  Poivre 

ENROBAGE 
- 75 ml (1/3 tasse) de farine 
- 4 œufs, légèrement battus 
- 180 ml (3/4 tasse) de chapelure 
- 500 ml (2 tasses) de noix de Grenoble hachées fine-

ment (ou d’amandes ou de pacanes) 
- Huile d’olive

Les fondues parmesan 

sont des amuse-bouches 

très populaires et ceux-ci le     

seront certainement lors 

de réceptions.
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À louer  
Espace commercial situé au 1020 rue Front 

600 pieds carrés approx. 902 $ / mois - services compris 
Contactez Marcel Fauchon Téléphone : 705 372-4928 
———————————————————————————————- 

À vendre 
Manteau neuf d’hiver pour femme, gris pâle, grandeur 14 ans  

demande 75 $ - Téléphone : 705 362-5394 

Les petites annonces

Tél. : 705 372-5452 • Téléc. : 705 372-1321 
Consultation gratuite à domicile

NORTHERN MONUMENTS DU NORD 

Immortal i sez  vos  Immortal i sez  vos    
ê tres  a imés  !  ê tres  a imés  !    

 
Pour une vaste gamme  

de monuments et  
les compétences nécessaires pour les 

personnaliser,  
voyez votre expert.

LE RADIO BINGO DE CETTE SEMAINE EST DE  
1800 $ EN PRIX ! AVEZ-VOUS VOS CARTES ?
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La Ville d’Elliot Lake, les Vikings 
de la Ligue de hockey junior A du 
Nord de l’Ontario (NOJHL) et   
l’association de hockey mineur     
locale ont uni leurs forces pour  
tenter de remporter la compétition 
Hockeyville  2024. L’enjeu est 
grand pour la municipalité dont 
l’aréna a besoin de grands travaux 
de rénovation pour être à nouveau 
utilisable. 
Un groupe de bénévoles                  
déposeront la candidature de la 
communauté afin de courir              
la chance de gagner le prix de          
250 000  $ pour moderniser et 
améliorer le centre sportif. La    
ville gagnante pourra également           
accueillir un match hors-concours 
de la Ligue nationale de hockey 
(LNH). «  On cherche n’importe 
quoi  », indique le maire par           
intérim d’Elliot Lake, Andrew 

Wannan. « Nous avons de bonnes 
chances de pouvoir préserver notre 
aréna en faisant les réparations 
nécessaires. Par contre, on ne   
connait toujours pas à combien 
s’élèvera la facture, alors je crois 
que c’est une bonne idée de faire 
une demande. » 

Regarder sous  
les roches et les pierres 

Les dirigeants d’Elliot Lake ont   
besoin de toute l’aide qu’ils         
peuvent obtenir pour tenter      
d’accélérer le processus de répa- 
ration de l’aréna Centennial afin  
de la rouvrir rapidement. 
Le seul centre sportif de la ville a 
fermé ses portes en septembre 
2023, et ce, jusqu’à nouvel ordre en 
raison de plusieurs problèmes 
structuraux. L’humidité a entre 
autres affecté certaines poutres en 
bois qui soutiennent la structure. 

Les différentes formations 
sportives d’Elliot Lake sont en 
quelque sorte devenues des      
guerriers de la route et doivent   
disputer leurs parties ailleurs dans 
la région d’Algoma ou la rive nord 
du lac Huron. 
Les Vikings sont orphelins depuis 
leur premier match à domicile du 
9 septembre. L’équipe a dû démé-
nager ses affrontements locaux au 
centre communautaire de Blind 
River, au complexe sportif         
d’Espanola, au centre récréatif de 
Northeastern Manitoulin and the 
Islands et même de l’autre côté de 
la frontière à Sault Ste. Marie, au 
Michigan, avant de trouver refuge 
à l’aréna de Massey. 
En attendant la publication d’un 
nouveau rapport sur l’état et les 
couts des réparations de l’aréna 
Centennial, la ville fera tout ce 
qu’elle peut pour repérer d’autres 
sources de financement. 

Concours communautaire 
Les résidents devront être  
nombreux à préparer des essais ou 
des vidéos pour décrire l’esprit de 
la ville et leur passion pour le 
hockey, expliquer l’importance de 
l’aréna et préciser comment   
l’argent serait utilisé pour lui    
donner un nouveau souffle. 
Les amateurs d’Elliot Lake   
pourront ensuite réagir et  
commenter les autres soumissions 
provenant de leur collectivité sur le 
site Web de Hockeyville afin de 
faire mousser l’intérêt de leur 
cause. 
Les inscriptions seront évaluées 
par les organisateurs du concours 
et quatre villes finalistes seront 
retenues pour un dernier vote afin 
de sélectionner la prochaine   
communauté championne. 
La date d’échéance des mises en 
candidature est le lundi 19 février à 
23 h 59. 

Elliot Lake veut devenir Hockeyville pour sauver son aréna 
Par Éric Boutilier - IJL – Réseau.Presse – Le Voyageur

LE FANATIQUE
Tous les mercredis  
de 19 h à 21 h

avec Guy Morin

Sur les ondes de

Fier partenaire

OFFRE D’EMPLOI 
COMMIS COMPTABLE  

Description des tâches 
- Calculer et préparer la paie 
- Comptes payables et recevables 
- Tenir et équilibrer divers comptes à l’aide de systèmes 

de comptabilité manuels et informatisés 
- Tenir le grand livre général et les états financiers 
- Préparer et payer la déclaration d’impôt et la CSPAAT 
- Effectuer d’autres tâches et responsabilités administra-

tives liées à la comptabilité et/ou aux ressources hu-
maines, selon les besoins.  

Qualifications 
- Diplôme universitaire ou collégial en administration 

des affaires 
- Connaissances informatiques avec Excel, Outlook, 

Word et Sage 
- Avoir d’excellentes compétences organisationnelles 
- Excellente capacité à maintenir les fichiers à jour et à 

prioriser son travail 
- Excellente communication orale/écrite en français et 

en anglais  
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur 

C.V. avant le 10 février 2024 à :  
All North Plumbing & Heating 

Attention : M. Yvan Proulx 
1405 rue Front, Hearst, Ontario P0L 1N0 

Tél. : 705 362-5699 
Télécopieur : 705 372-1258 

Courriel : yproulx@allnorth.biz 

LES SPORTS

Les weekends de quatre parties se 
multiplient pour le HLK pour la 
simple et unique raison qu’il ne 
dispute aucune partie en semaine, 
contrairement à l’an dernier. 
Les Kings accueillaient donc les 
Flyers de Timmins, premiers au 
classement, samedi après-midi. 
Les locaux ont disputé deux         
excellents matchs sans toutefois 
l’emporter.   
Dans le premier match, Vincent 
Boilard a marqué le seul filet de 
Hearst dans une défaite de 2 à 1. 
Hugo Lecours a subi la défaite    
devant le filet. 
Dans le second match, Samuel 
Carrier et Sébastien Gagnon ont 
marqué à 12 secondes d’intervalle 
en toute fin de match, mais ce fût 
trop peu trop tard, le HLK a dû 
s’avouer vaincu par la marque de  
5 à 4.   
Samuel Veilleux et Zachary 
Mignault ont complété la marque 
dans une cause perdante alors que 
Philip Vermette défendait la cage 
des siens. 

Dimanche, le HLK a eu gain de 
cause à deux reprises alors   
qu’il rendait visite aux Cubs à 
Schumacher. 
Dans le match numéro un, les 
Kings l’ont emporté par la marque 
de 10 à 3. Zachary Mignault,     
Zackary Lajeunesse, Sébastien 
Gagnon et Jacob Carrier ont    
chacun inscrit deux buts tandis 
que Danik Dubé et Jérémie 
Thibault complétaient la marque. 
Philip Vermette a mérité la victoire 
devant le filet. 
Dans le quatrième et dernier 
match du weekend, le Noir et 
Rouge l’a emporté par la marque 
de 7 à 4. 
Danick Dubé a inscrit un tour     
du chapeau et  Sébastien Gagnon 
un doublé, pendant que Zachary 
Mignault et Zachary Couture   
complétaient le pointage. Hugo 
Lecours a ajouté une victoire à sa 
fiche devant le filet des siens.   
L’équipe participe à un premier 
tournoi ce weekend alors qu’elle se 
rendra du côté de Powassan.

HLK M18 : fin de semaine de 4 matchs   
Par Guy Morin
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Les Lumberjacks ont joué deux 
fois au cours de la dernière            
semaine et l’équipe de Marc-Alain 
Bégin a perdu un match de    
« quatre points » face au Rock à 
Timmins, et triomphé à domicile 
contre le Storm d’Iroquois Falls. 
Cette fin de semaine de deux 
points au classement a quand 
même permis à l’équipe de se qua-
lifier pour les séries éliminatoires 
de fin de saison. 

JACKS 2  
ROCK 4 

Pour rester dans la course au     
premier rang dans la section Est de 
la LHJNO, l’objectif était de triom-
pher face au Rock à l’aréna McIn-
tyre vendredi dernier. Les Jacks 
auraient ainsi pu s’approcher à 
sept points de la pole position. 
Malheureusement, c’est plutôt un 
revers de 4 à 2 devant la meilleure 
foule de l’année, 1 175 spectateurs, 
qui a été le résultat.  
Aucun but n’a été marqué au     
premier tiers. L’Orange et Noir a 
pris l’initiative de la rencontre lors 
de la période médiane avec les 
filets d’Aiden Kalin (17e) et Tyler 
Patterson (28e) en avantage 
numérique, portant la marque de 
2 à 0, mais la puissante attaque du 
Rock, «  endormie » jusque là, a 
retrouvé tous ses moyens avec 
quatre buts sans riposte pour se 
sauver avec une victoire fort        
importante qui empêchera les 
Jacks de terminer au 1er rang de la 
section Est cette saison.  
Le Rock remporte ainsi un         
quatrième gain en neuf joutes cette 
saison contre les Lumberjacks et il 
reste une partie à être disputée 
entre les deux équipes, le lundi     
19 février prochain à Timmins. Le 
Rock a lancé 40 fois dans ce match 

contre le gardien Tristan Boileau 
qui s’est fait déjouer quatre fois. 

JACKS 4   
STORM 2 

Match numéro deux en moins de 
48  heures pour les Bucherons, 
cette fois l’équipe s’est offert une 
24e victoire en saison régulière par 
la marque de 4 à 2 au Centre 
récréatif Claude-Larose devant 
574 spectateurs. Triomphe on ne 
peut plus important pour la troupe 
de Marc-Alain Bégin afin de rester 
à un point du 2e  rang dans la     
section Est et des Voodoos de 
Powassan avec un match de plus à 
disputer qu’eux.  
Avec l’appui de ce « 7e joueur », les 
Jacks ont pris les choses en main, 
comptant trois buts sans riposte en 
deuxième période, et ce, grâce à 
l’offensive des Branson Babyak 
(2e), Maddoc Newton (10e) et 
Aiden Kalin (18e) face au gardien 
perdant Brodie Haylock qui a      
repoussé 39 tirs dans la rencontre.  
En troisième période, les 
Bucherons ont connu un léger 
relâchement, redonnant vie au 
Storm qui a marqué deux buts en 
moins de six minutes pour réduire 
la marque  3 à 2. Jouant sur les 
talons jusqu’à la dernière seconde 
de la partie, les locaux ont finale-
ment pu marquer un quatrième 
but dans un filet désert alors qu’il 
ne restait que 18  secondes au     
cadran, but de Alex McDonald 
(6e), sur un jeu de puissance. 
Le gardien Russ Decoste a savouré 
la victoire avec 29 arrêts dans cette 
partie pour les Lumberjacks. Il 
s’agit d’une 13e  victoire en 
23  joutes cette saison au Centre 
récréatif Claude- Larose. Il ne reste 
que six parties à jouer devant   
leurs partisans avant la fin du    

calendrier. 
L’attaquant Alex McDonald a été le 
meilleur attaquant des locaux avec 
un but et une aide, bon pour deux 
points.  
LE 1er RANG À OUBLIER… 
Avec la défaite de vendredi dernier 
à Timmins, l’équipe de Marc-Alain 
Bégin doit dire adieu au 1er rang 
de la section Est, selon moi.        
L’Orange et Noir devra se           
concentrer sur la deuxième          
position, actuellement détenue par 
Powassan. Pourquoi ? Le Rock 
possède 13 points de priorité sur 
les Jacks et même s’il reste un 
match entre les deux clubs, le 19 
février à Timmins, et même si     
l’Orange et Noir a deux matchs de 
plus à joueur que le Rock, l’écart 
est maintenant trop grand avec 
16 parties à disputer. Il faudrait  
triompher 12 fois d’ici la fin de la 
saison et espérer que le Rock ne 
gagne pas plus que six des 14 ren-
contres qui restent à leur calen-
drier. Mathématiquement, c’est 
toujours possible, mais les proba-
bilités ne  favorisent pas l’équipe 
locale. 
LES JACKS CETTE SEMAINE…
Trois parties en 48 heures sur la 
route, et six points de classement à 
aller chercher pour devancer les 
Voodoos au deuxième rang dans 
la section Est. D’abord,       
demain,  vendredi à 19 h avec 
un arrêt à Powas- san où 
chaque équipe revendique 

une victoire 
jusqu’ici en deux         

affrontements cette saison.  
Samedi soir, les Bucherons se   
rendront du côté de French River, 
pour se mesurer aux Rapides. En 
saison 2023-2024, il s’agira d’un 
troisième duel entre les deux 

équipes qui ont une victoire    
chacune. 
Finalement, dimanche 11 février, 
jour du 58e Super Bowl de la NFL, 
les Lumberjacks iront jouer contre 
les Gold Miners au Joe Mavrinac 
Community Complex de Kirkland 
Lake. En saison régulière, il s’agira 
du 10e et dernier match entre les 
deux équipes, et jusqu’ici les    
protégés de Marc-Alain Bégin ont       
inscrit sept triomphes contre deux 
échecs. 
SAVIEZ-VOUS QUE… Quinze 
des 24  victoires des locaux 
jusqu’ici cette saison ont été enre-
gistrées contre seulement deux 
clubs sur les 12 formations qui 
composent la LHJNO. Il s’agit du 
Storm d’Iroquois Falls (8v-1d) et 
des Gold Miners de Kirkland Lake 
(7v-2d). Trente des 53 points de 
classement actuellement, soit 57 % 
de la totalité des points de l’Orange 
et Noir proviennent de ces   
victoires.            

À 13 points de la 1re, les Jacks devront se concentrer sur la 2e position 
Par Gilles Péloquin 

 1- Timmins, Rock 45 32 11 2 0 66
 2- Powassan, Voodoos 43 26 15 0 2 54
 3- Hearst, Lumberjacks 42 24 13 3 2 53

 4- Iroquois Falls, Storm 45 12 31 0 2 26

 5- Kirkland Lake, Gold Miners 45 8 32 4 1 21

 6- Rivière des Français, Rapides 43 8 33 1 1 18

           Division Est                           PJ     G     P    PP PT PTS

 1- Blind River, Beavers 45 35 10 0 0 70

 2- Greater Sudbury, Cubs 45 34 9 1 1 70

 3- Soo, Thunderbirds 43 27 13 2 1 57

 4- Espanola, Paper Kings 44 27 17 0 0 54

 5- Soo, Eagles 43 24 16 1 2 51

 6- Elliot Lake, Vikings 41 5 31 1 4 15

           Division Ouest            PJ      G     P    PP    PT PTS

Selon LJH
N

O
, 8 février 20

24
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Scannez pour  
voir notre circulaire 

numérique complète

Ailes de poulet séparées 
PCMD ou poitrines séparées 
PCMD Simplement BonMC 
avec os, refroidies à l’air 
11 $/kg 
20141372_KG/20158388_KG

Prix de la circulaire en vigueur du jeudi 8 au mercredi 14 février 2024

Seau de 30 morceaux 
d’ailes avec frites 
en quartiers 
1,2-2,12 kg 
21541872_EA/21541877_EA

Bifteck de contrefilet 
à griller 

avec os, format familial 
bœuf de qualité supérieure 

15,41/kg 
20959377_KG

Filets de saumon de 
l’Atlantique frais 
format familial 
24,23/kg 
Produits de la mer frais - 
sous réserve de disponibilité. 
20720065_KG

paquet de 5

Raisins très gros 
raisins verts ou 
rouges sans 
pépins PCMD 
produit du Pérou, du Chili ou 
de l’Afrique du Sud 
qualité no.1 
5,49/kg 
20159199001_KG/20425775001_KG

CANADA
ACHAT INDISPENSABLE 

26 au 29 octobre

SOLDE 
 RABAIS 7 $ LB

SOLDE 
 RABAIS 2 $ LB

SOLDE 
 RABAIS MINIMUM 1 $ LB

SOLDE 
 RABAIS 5 $

RABAIS DE LA SEMAINERABAIS DE 98 ¢ 
 QUAND VOUS EN ACHETEZ 2

Sac d’avocats 
produit du Mexique 
(5) 
20142232001_EA

Boissons gazeuses 
Coca-Cola ou Pepsi 
variétés sélectionnées 
24x355 mL 
20306687002_C24/20308197001_C24

Croustilles ou 
Poppables Lay’s 
variétés sélectionnées 
130-235 g 
21241032_EA/21241033_EA

Barres de fromage 400 g, 
fromage râpé 300-320 g, 
contenants de sauce 300 mL  
Black Diamond ou 
fromage râpé PCMD 250-320 g 
variétés sélectionnées 
130-235 g 
21278839_EA/21279221_EA

SOLDE 
 RABAIS MINIMUM 4,50 $

Jambon fumé 
Maple Leaf ou 
Schneiders 
variétés sélectionnées 
600/700 g 
21094948_EA / 21101933_EA

 
Valeur  

 1 $ 
  

Café moulu ou en grains 
340 g, 
K-Cups (10/12) Van 
Houtte ou 
café moulu et en 
grains Lavazza 340 g 
variétés sélectionnées 
20293336003_EA/21520472_EA

Kit Kat ou 
cookies n creme 
de Hershey’s 
(30) 
variétés sélectionnées 
21402963_EA/21406103_EA

Ferrero écureuil 90 g 
ou Kinder Uovo 100 g 
variétés sélectionnées 
20719295_EA/21065670_EA

Bac de cœurs 
à la cannelle 
500 g 
20925149_EA

Cœurs en chocolat 
massif Carnaby 
175 g 
20925161_EA

La Rocca Gâteau   
d'occasion de 8 pouces 
variétés sélectionnées 
1,1 kg-1,7 kg 
21496166_EA

Muffins au chocolat 
et à la framboise 
(6) 
21298071_EA

Mini beignets de 
la Saint-Valentin 
604 g 
21418055_EA

À partir de

Biscuits givrés Kimberley’s 
pour la Saint-Valentin 
variétés sélectionnées 
383 g 
21213028_EA/21417129_EA

La Saint-Valentin

Trouvez les idées les plus douces pour votre Valentin


